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CARDES CHAMPÊTRES. — SERMENT SPÉCIAL. — SERMENT POLITI-

QUE. — COMPÉTENCE DES TRIBUNAUX. DE l re
 INSTANCE POUR LES 

RECEVOIR. MÉCONNAISSANCE DE CETTE COMPÉTENCE. EXCÈS 

DE POUVOIR. — ANNULATION. 

Les gardes champêtres sont tenus, comme officiers de police 

judiciaire, de prêter devant le Tribunal de première instance 

de l'arrondissement dans lequel ils sont établis, le serment po-

litique prescrit par la loi du 31 août 1830. Cette loi a modifié 

l'article 5, section 7 du titre 1" du Code rural de 1791, qui 

obligeait ces fonctionnaires à prêter devant le juge de paix 

du canton le serment spécial qui leur est imposé par cet arti-

cle, et a donné compétence à la juridiction supérieure du Tri-

bunal d'arrondissement pour recevoir le serment des gardes 

champêtres. D'où il résulteque ce Tribunal est compétent pour 

recevoir simultanément les deux sermens. (Arrêts sur réquisi-

toires de M. le procureur-général de la Cour de cassation, en 

date des 10 juin 1843, 16 novembre 1844 et 17 mars 1845.) 

Le Tribunal de première instance de Vendôme n'avait pas 

cru devoir se rendre à une jurisprudence aussi solidement éta-

blie; il s'était déclaré incompétent pour recevoir le double ser-

ment de deux gardes champêtres qui s'étaient présentés à sa 
barre pour le prêter. 

Son jugement a été annulé pour excès de pouvoir, sur le ré-

quisitoire de M. le procureur-général. Il a été ordonné que les 

deux gardes champêtres se présenteraient de nouveau devant 

ce Tribunal, qui serait tenu de recevoir leur double serment, 
conformément à la loi. 

CANAL Di: NIVERNAIS. î— GARDE-PORT. — JURÉ-COMPTEUR. TA-

RIF DES DROITS k PERCEVOIR PAR EUX. EXCÈS DÉ POUVOIR. 

L'autorité judiciaire peut-elle étendre l'édit de 1704, qui 

établit des garde-port, et fixe le tarif des droits à percevoir par 

eux sur les rivières de Seine, Oise, Yonne, Marne et autres 

afjluentes à Paris, au canal du Nivernais , qui n'a été fait que 
depuis cet édit? 

Un arrêt de la Cour do cassation du 14 décembre 1831 a ré-

solu cette question négativement en ce qui concerne le canal de 

Bourgogne, dont rétablissement, comme celui du canal du Ni-

vernais, est postérieur à l'édit précité. Cet arrêt a jugé qu'en 

matière de tarifs les lois et règlemens qui les concernent ont un 

caractère limitatif ; qn'ils ne peuvent être étendus d'une rivière 

à un canal que par l'autorité compétente pour faire ces tarifs, 

mais non par l'autorité judiciaire, qui n'a mission que pour 

faire exécuter les lois et règlemens existans, et non pour créer 

des tarifs, sous prétexte d'analogie et d'assimilation. 

Le Tribunal de Clamecy s'était cependant arrogé ce droit, en 

accordant aux sieurs Cagnat et Lechat, l'un garde-pont, l'au-

tre juré-compteur sur le canal du Nivernais, une rétribution 
fixée d'après le tarif de 1704. 

Le pourvoi contre le jugement
 r
de ce Tribunal, fondé sur un 

excès de pouvoir, et sur la règle que nul impôt ne peut être 

perçu qu en vertu d'une loi, a été admis au rapport de M. le 

conseiller F. Faure, et sur les conclusions conformes de M. l'a-

vocat-général Delapalme. Plaidant, M
e
 Belamy. 

USINE. — MODIFICATION. LOI DU CONTRAT. INTERPRÉTATION. 

Il a pu être jugé, par l'interprétation du contrat, et par 

conséquent d'une manière souveraine par les juges du fond, 

que la vente faite en 1712 d'un moulin qui fonctionnait alors 

avec deux tournans, n'interdisait pas au propriétaire d'amélio-

rer ce moulin , et notamment d'y ajouter un troisième tour-

nant. Aucune violation de loi ne pouvait e,n effet résulter de 

cette déclaration, qui n'était, au contraire, que l'affirmation de 
l'exécution de la loi du contrat. 

Rejet en ce sens du pourvoi du sieur Jessé de Charleval, au 

rapport de M. le conseiller Mesnard, et sur les conclusions 

conformes de M. l'avocat-général Delapalme. — M' Mandaroux-
Vertamy, avocat. 

CONVENTION SYNALLAGMATIQUE. ACTE SOUS SEING-PRIVÉ. — 

DOUBLES ORIGINAUX. 

Le cautionnement donné a un acquéreur à réméré, sous la 

condition que si le réméré n'est pas exercé, l'acquéreur ne de-

viendra pas propriétaire de l'immeuble, et devra, au contraire, 

le céder a celui qui fournit le cautionnement, moyennant le 

remboursement de tout ce qui lui aurait été payé par le ven-

deur s'il eût exercé le rachat, ce cautionnement, ou plutôt 

l'acte qui le renferme, est une convention synallagmatique. 

Conséquemment, il doit être fait conformément à l'art. 1328 

du Code civil, c'est-à-dire en autant d'originaux qu'il y a de 
parties intéressées. 

Préjugé en ce sens par l'admission du pourvoi du sieur Bu-

gnet, au rapport de M. le conseiller Jaubert, et sur les conclu-

sions conformes de M. l'avocât-général Delapalme. — Plaidant, 
Me Bechàrd. 

ULTRA PETITA. DEFAUT DE MOTIFS. 

Stinnès, possesseur et propriétaire d'une usine à trois cour 

siers, vend l'un de ses coursiers au sieur Lauth, avec la moi-

tié du cours d'eau, l'autre moitié lui étant réservée. Des con-

testations s'élèvent sur le partage des eaux. Une expertise est 

ordonnée. Les experts sont d'avis que, pour arriver au parta-

ge le plus exact, il y aura lieu de se régler sur le repère éta-

bli par l'administration, et que les deux coursiers de l'usine 

Stinnès continueront de fonctionner tant que les eaux se main-

tiendront à la hauteur du repère; mais qu3 la vanne de l'un 

des deux coursiers sera fermée lorsque les eaux seront au-

dessous de ce repère. Le sieur Stinnès demande une nouvelle 

expertise. Lauth conclut à l'adoption du rapport des experts, et 

subsidiairement à ce que la vanne de l'un des deux coursiers 

ne soit fermée que lorsque les eaux seront à quinze centimè-

tres au-dessous du repère. Le Tribunal rejette cette demande 

et statue dans le sens du rapport des experts, dont elle adopte 

complètement la base comme étant le seul mode praticable 

pour opérer le partage dans l'intérêt de toutes les parties. Sur 

l'appel, Stinnès se plaint notamment d'un ultrà petita. — Ar-

rêt confinnatif, avec adoption des motifs des premiers juges.— 

Pourvoi, pour défaut de motifs sous deux rapports : 1° Parce 

que la Cour ne s'était pas expliquée sur la demande de nou-

velle expertise; 2° parce qu'elle n'avait pas donné de motifs sur 

le moyen tiré de Yullrà pelila reproché aux premiers juges. 

Ilejet, attendu, sur la première branche du moyen, que la 

demande d'une nouvelle expertise avait été présentée, appré-

ciée et rejetée par le Tribunal de première instance ; que, par 

suite, l'arrêt attaqué, en adoptant les motifs des premiers ju-

ges, motive, par cela seul, le rejet de cette demande; et sur la 

deuxième branche du même 'moyen : Attendu que le sieur 

Lauth avait conclu, en première instance, à l'homologation du 

travail des experts ; que ce n'est que subsidiairement qu'il 

*kit conclu à ce que Stinnès ne fût tenu de fermer la vanne 

dun de ses coursiers que quand le niveau de l'eau serait de 

quinze coutimètres au-dessous du point de repère; qu'ainsi il 
11
 avait pas été accordé plus qu'il n'avait été demandé, et que, 

des lors, en maintenant le travail des experts, par les motifs 

des premiers juges, à savoir que ce travail indiquait le seul 

mode praticable, et qu i résolvait convenablement le problème 
Uu

 partage des eaux, la Cour royale avait suffisamment expri-
me les motifs de sa décision. 
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COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. le premier président Portalis. 

Bulletin du 15 juillet. 

CAUTIONNEMENT. — PREUVE LITTÉRALE. 

De ce que le cautionnement ne peut être étendu au-delà des 

limites dans lesquelles il a été contracté (art. 2015 duC. civ.), 

il résulte que si un cautionnement a été souscrit uniquement 

pour les sommes qui seraient prêtées par un tiers à une per-

sonne déterminée , postérieurement à l'époque de sa souscrip-

tion, on ne peut le considérer comme applicable à des billets 

signés au profit de ce tiers postérieurement, il est vrai, à cette 

époque, mais pour l'extinction d'engagemens anciens et anté-
rieurs audit cautionnement. 

La mention sur ces billets qu'ils sont causés valeur reçue en 

espèces , ne prouve nullement que les sommes pour lesquelles 

ils ont été souscrits aient, fait l'objet de prêts contemporains 

de leur signature : dès lors , l'arrêt qui déclare en fait qu'il 

s'agissait de l'exécution d'engagemens antérieurs ne viole pas 

les principes qui défendent d'admettre des présomptions con-
tre et outre le contenu des actes. 

Rejet, au rapport de M. Miller, et sur les conclusions de M. 

l'avocat-général Delangle, du pourvoi dirigé contre un arrêt 

delà Cour de Paris, du 15 mai 1841 (affaire Guilhot contre veu-

ve de Lastours); plaidans : Mcs Moreau et Paul Fabre. 

ACTION POSSESSOIRE. ENCLAVE. 

Celui qui se plaint du trouble apporté à sa possession fran-

che, libre et plus qu'annale, par un tiers qui veut passer sur 

son terrain sous prétexte d'enclave, ne peut être déclaré non 

recevable à se pourvoir au possessoire par le motif que la 

servitude d'enclave constituant une servitude légale était, à ce 

titre, imprescriptible,—sauf à la partie dont le terrain serait 

enclavé à se pourvoir par action pétitoire pour réclamer le 
droit de passage que la loi lui reconnaît. 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Hello, et sur les 

conclusions conformes.de M. Pavocat-général Delangle, d'un 

jugement du Tribunal de Bergerac, du 10 janvier 1841. Plai-
dans : M" Garnier et Eug. Decamps. 

EXPROPRIATION POUR UTILITÉ PUBLIQUE. — URGENCE. 

TERRAINS NON BATIS. 

En disposant que l'expropriation d'urgence moyennant con-

signation préalable fixée par jugement, pourrait comprendre 

les terrains non bâtis, la loi du 3 mai 1841 (art. 65) a en-

tendu ranger sous cette désignation tous ceux sur lesquels des 

constructions n'auraient pas été élevées. A l'égard des terrains 

(non couverts de constructions) qui pourraient être considérés 

comme dépendances des terrains réellement bâtis, et comme ser-

vant d'une manière plus ou moins directe et nécessaire à l'ex-

ploitation de ces terrains, l'expropriation d'urgence peut en 

être ordonnée moyennant l'accomplissement des formalités 
prescrites en cette matière. 

Sauf au propriétaire, si l'expropriation d'urgence de ces 

terrains devenait une cause de dépréciation pour les construc-

tions y attenant, à faire valoir ultérieurement, sur ce chef, ses 
droits à indemnité. 

Rejet du pourvoi dirigé par le sieur Menassier contre un ju-

gement du Tribunal de la Seine, qui a fixé le montant de la 

consignation nécessaire pour l'expropriation d'urgence de cer-

tains terrains compris dans le tracé du chemin de fer atmo-

sphérique de Paris à Sceaux. (Rapp., M. Renouard; conclusions 

conformes de M. l'avocat-général Delangle; plaidans, M
es

 Dela-

borde, pour le sieur Menassier; et Coffinières, pour la compa-

gnie.) _ 

TRIBUNAL CIVIL DE BAYONNE. 

Présidence de M. Dusèro. 

Audience du 1\ juillet. 

MM. CLAVERIE ET LESCUN, JUGÉS AU TRIBUNAL D'ORTHEZ, CON-

TRE Mil. MARRAST , AVOCAT, ET LASIAICNÈRE, GÉRANT DE 

"énées. 

des 11 et 13 juillet, les plaidoiries de M' LafonL, avocat 

des demandeurs, et celle de M e Marrast. 

•A l'audience du 4 juillet M. le procureur du Roi a pris 
la parole en ces termes : 

Nous sommes parvenus au terme de cette déplorable affaire, 

qui depuis si longtemps préoccupe l'opinion publique, et qui 

intéresse à un si haut degré la magistrature tout entière; de 

cette affaire qui touche de si près à tout ce qu'il y a de plus 

vulnérable dans la susceptibilité humaine : l'honneur, la pro-

bité, la réputation! Le moment est venu de décider si MM. Chv* 

verie et Lescun ne sont que des magistrats indignes, ou si 

leurs adversaires ne doivent être considérés que comme d'indi-

gnes diffamateurs, question dont la gravité nous fait compren-

dre l'impatience avec laquelle est attendue votre décision. 

Nous ferons donc tous nos efforts pour réduire la cause à sa 

plus simple expression, heureux si nous y pouvons réussir ! 

M. le procureur du Roi discute les divers griefs de M. 

Marrast contre M. Claverie. 11 insiste •particulièrement sur 

le fait relatif à la capacité de celui-ci, et appréciant suc-

cessivement ses actes sous le rapport des diverses obli-

gations qu'il est appelé à remplir, soit comme juge d'in-

struction, soit comme simple juge, soit comme juge pré-

sident quelquefois les audiences, soit enfin comme juge en-

quêteur, il s'attache à démontrer que ce magistrat réunit tou-

tes les conditions désirables de capacité. L'examen de l'enquête 

lui fournit sous ce rapport l'occasion de protester contre le droit 

que s'arrogeraient certains hommes d'affaires ou certains plai-

deurs condamnés, de contester à un magistrat son aptitude à 
remplir ses fonctions. 

Enfin, terminant l'examen des diverses preuves offertes con-

tre M. Claverie, M. le procureur du, Roi rappelle au Tribunal 

que M. Marrast n'est parvenu à établir qu'une seule chose, à 

savoir, qu'il arrive à ce magistrat do sommeiller quelquefois, 

avec cette circonstance toutefois que les momens d'oubli sont 

toujours de très courte durée, qu'ils ne se produisent qu'à de 

longs intervalles, et dans des momens où les intérêts de la jus-

tice n'en peuvent nullement souffrir. M. le procureur du Roi 

prend texte de ce résultat pour reprocher vivement à M. Mar-

rast ses imputations diffamatoires et calomnieuses envers M. 

Claverie, qui doit, dit-il, se féliciter que l'enquête l'ail si bien 
vengé. 

Passant ensuite aux divers faits qui concernent M. Lescun, 

M. le procureur du Roi les discute successivement, et s'attache 

surtout à démontrer que la probité de ce magistrat est sortie 

glorieuse de l'épreuve à laquelle elle a été soumise. 

De la discussion à laquelle il vient de se livrer, M. le procu-

reur du Roi conclut que l'enquête n'a rien établi de fâcheux 

contre M. Lescun ; il prend texte de l'offre de preuve relative 

aux prétendus torts que M. Lescun se serait donnés dans la 

chambre du conseil pour protester contre les prétentions de 

ceux qui pourraient se croire en drok de demander compte à 

un juge de ce qui se passe dans la chambre du conseil, asile 

inviolable et sacré où celui-ci a seul le droit de pénétrer; et tra-

çant un tableau des accusations dirigées contre les demandeurs, 
M. le procureur du Roi s'écrie : 

Ah ! monsieur Marrast! je vous le dis les larmes aux yeux et 

la main sur la conscience, vous êtes bien coupable, et le jour 

remords aurait dû dessé-où vous écrivîtes vos hypothèses, le 

cher votre main ! Vous disiez à l'une de nos audiences que si 

l'auteur, à l'aide de quelques faits vrais,, en avait insinué de 

faux ayant le caractère de l'injure ou de la diffamation, ce se-

rait un acte de perfidie monstrueuse que la loi toute seule serait 

impuissante à venger, et qu'il faudrait pour complément le 

mépris de tout ce qui porte un cœur honnête : eh bien ! subis-

sez l'anathème que vous-même avez prononcé. 

M. le procureur du Roi s'occupe ensuite de la Sentinelle, et 

s'applique à démontrer qu'elle doit partager la responsabilité 

encourue par M. Marrast. Il ajoute que la question de bonne 

roi ne saurait être soulevée dans une affaire de cette nature, 

et que, fût -elle entière, le Tribunal ne pourrait la prendre en 
considération. 

Depuis environ cinquante ans, dit le ministère public en ter-

minant, nous avons vu tomber, pièce à pièce, toutes nos insti-

tutions; et tandis que le torrent révolutionnaire entraînait au 

loin leurs tristes débris, une seule est restée debout, défendue 

par le respect des peuples : cette- institution privilégiée, 

qui a survécu à tant de ruines, c'est la magistrature. Ah ! Mes-

sieurs, protégez-la contre les mauvaises passions, ou c'en est 

fait de la justice, c'en est fait peut-être de la société. Ne vous y 

trompez pas, les hypothèses s'adressent à la magistrature tout 

entière ; elles visent plus haut qu'elle ne semblent destinées à 

frapper, c'est un ballon d'essai. Soyez sûrs que si MM. Marrast 

et Lamaignère sortaient impunis de cette enceinte, ils auraient 

bientôt de nombreux imitateurs. Aujourd'hui c'est le tour du 

Tribunal d'Orthez, demain viendrait le nôtre, plus tard celui 

des autres Tribunaux. Ah ! Messieurs, je ne saurais trop vous 

le répéter, protégez la magistrature contre lés mauvaises pas-
sions. 

A l'audience du 11, le Tribunal a prononcé son juge-
ment, dont la lecture a duré plus d'une heure. 

Ce jugement , après avoir analysé les enquêtes , décide 

que la preuve des faits diffamatoires n'a pas été faite con-

tre les demandeurs , et qu'ainsi le fait.de diffamation est 
constant ; 

Et, pour réparation du préjudice causé, condamne MM. 

Marrast et Lamaignère, solidairement et par corps, à payer 

à MM. Claverie et Lescun la somme de trente mille francs 

à titre de dommages-intérêts ; 

Ordonne l'insertion du jugement dans les journaux de 

Bayonne, d'Orthez et de Pau, et dans deux journaux de 

Paris au choix des demandeurs , et l'affiche au nombre 

de 200 exemplaires ; le tout aux frais de MM. Marrast et 
Lamaignère ; 

Fixe à deux années la durée de la contrainte par corps , 

et condamne MM. Marrast et Lamaignère en tous les dé-
pens. 

du nom et delà demeure de l'imprimeur; que cette disposition 

a pour sanction pénale l'amende prononcée par l'article 17; 

qu elle est générale et absolue, et s'applique sans distinction à 

tout écrit impriméet publié; 

» Que si, dans l'espèce, la note, objet de la poursuite, a pu 

être assimilée par l'arrêt attaqué aux écrits désignés sous le 

nom de bilboquets ou ouvrages de ville, et affranchis, à ce titre, 

par suite d'anciens usages et de la tolérance de l'administration, 

de la nécessité du dépôt et de la déclaration préalables prescrits par 

l'article 14 de la loi précitée, les motifs qui ont fait admettre 

une semblable exception ne sont nullement applicables à l'in-

sertion du nom et de la demeure de l'imprimeur ; 

» Que cette dernière obligation, plus importante dans son 

rapport avec la police de l'imprimerie, ne saurait être enfreinte 

sans affecter d'une manière plus ou moins grave l'intérêt d'or-

dre public qu'ont eu en vue de protéger les dispositions spé-

cialement relatives aux imprimeries clandestines ; 

» Que l'article 17 susmentionné, en se référant dans son der-

nier paragraphe, pour le cas particulier que ce paragraphe a 

prévu, à l'article 283 du Code pénal, démontre que l'intention 

du législateur a été de maintenir, en ce qui concerne la pres-

cription du n° 2 de l'article 15, rémunération contenue dans 

ledit article 283, laquelle comprend tout ouvrage, écrits, avis, 

bulletins, affiches, journaux, feuilles périodiques ou autres im-
primés; 

» Que dès lors la note dont il s'agit au procès ne pouvait, par 
sa nature, échapper à cette prescription; 

» Par ces motifs, la Cour, faisant droit au pourvoi du pro-

cureur-général près la Cour royale d'Aix, casse et annule l'ar-

rêt de ladite Cour (chambre des appels de police correction-

nelle), en date du 28 mai dernier, qui, en tant qu'il se rap-

porte au défaut d'indication du nom et de la demeure de l'im-

primeur, a violé l'article 15, § 2 de la loi du 21 octobre 1814; 

et pour être procédé et statué conformément à la loi, sur la 

prévention de ce fait, renvoie Vial et les pièces du procès de-

vant la Cour royale de Nîmes (chambre des appels de polica 
correctionnelle]. » 

COUR D'ASSISES DU HAUT-RHIN. 

Présidence de M. Megard. 

Audience du 20 juin. 

Le 15 avril dernier, les deux fils Godard, l'aîné qui est 

marié, et Joseph, l'accusé, se rendirent, vers une heure 

et demie à Belfort, dans le but de chercher à placer ce 

dernier en apprentissage chez un sellier de cette ville. 

Marie-Anne était seule à la maison. Vers le soir, lors-

qu'on entra à l'écurie, un spectacle affreux s'offrit aux 

regards : la vieille servante (elle était âgée de soixante 

ans) était couchée morte au milieu dé l'écurie, la face 

contre terre; près d'elle était la vache de Godard père, qui 

avait rompu sa chaîne et qui paraissait très agitée. Le 

lendemain matin la justice se rendit sur les lieux. L'homme 

de l'art constata sur le cadavre de Marie-AHne quatre 

blessures au front et au sommet de la tête, deux plaies 

étranges à l'occipital, et l'os de cette par tie de la tête vio-

lemment enfoncé, broyé en quelque sorte, pins deux cô-

tes brisées. Les deux blessures au-dessus de la nuque 

étaient de forme pyramidale, se touchant presque, mais 

en sens inverse; les plaies étaient frangées et profondes, 

et ces deux triangles entraînant la? chair n'étaient plus 

adhérens à la nuque. Qui avait commis ces violences? qui 

avait tué Marie-Anne ? La vache de Godard père était mé-* 

chante ; on avait depuis longtemps refusé de la recevoir 

dans le troupeau
 ;
 Marie-Anne avait déjà dit au père Go-

dard de la vendre à cause des violences auxquelles elle-

même aurait été en butte de la part de cette bête. Ces 

circonstances, la configuration des blessures, la position 

du cadavre, tout cela détermina l'homme de l'art à con-

clure que c'était la vache qui avec ses cornes avait ainsi 

meurtri et tué la vieille servante. La justice adopta cette 

conclusion, et l'affaire allait en rester là, lorsque quelques 

jours plus tard un autre médecin fut appelé à examiner 

le cadavre. La rumeur publique, le père Godard lui-

même n'ajoutaient pas foi à l'hypothèse du premier pro-
cès-verbal d'autopsie. 

Les conclusions du second médecin furent en tout point 

contraires à celles du premier, et confirmées ensuite par 

un troisième homme de l'art. Le second procès-verbal éta-

blissait que les blessures de la tête avaient été faites avec 

un instrument tranchant, avec un marteau ou avec le do,^ 

d'une hache. La nouvelle hypothèse dut réveiller l'atte-j-

tion de la justice ; l'information fut reprise, et elle ame'ià 

l'arrestation des deux frères Godard. En effet le i
0
ur de 

la mort de Marie-Anne, les frères Godard, avant de partir 

pour Belfort, avaient bu le matin deux Vures de Vin et 
avaient dîné ensemble. Vers une heure, i]

s ava
ient quitté k 

maison du pere et étaient allés en face, chez l'aubergiste 

Gaiamant ; la on avait vu Joseph sortir subitement ' ren-

JUSTICE CRIMINELLE 

(Rejet du pourvoi du sieur Pavy.) 

la Sentinelle des Pyre 

Nous avons reproduit, dans la Gazette des Tribunaux 

COUR DE CASSATION ( chambre crimininelle ). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Audience du 11 juillet. 

IMPRIMEUR. — Bilboquets. — NOM ET DEMEURE DE L'IMPRI-

MEUR. 

Voici le texte de l'arrêt rendu par k Cour dans cette af-

faire, dont nous avons rendu compte (voir k Gazette des 

Tribunaux du 6 juillet); 

« Ouï M. Rocher, conseiller, en son rapport; 

« Ouï M" Béchard, avocat du sieur Vial, intervenant; 

» Ouï M. de Boissieux, avocat-général, dans ses conclusions; 

» Vu la requête du procureur-général près la Cour royafc 
d'Aix, et y statuant ; 

» Vu les articles 14, 15 et 17 de la loi du 21 octobre 1814 ; 

» Attendu qu'aux termes de l'articlo 15, g 2, de ladite toi, 

chaque exemplaire d'un écrit imprimé doit porter l'indication 

trer chez lui, et revenir aussitôt avec des hardes; puisquit-

ter de nouveau, hésiter en chemin pendant un instant, et 

rentrer de nouveau dans la maison de son père, en fermant 

k porte sur lui ; revenu une seconde fois, il prétendit 

avoir cherché sa cravate oubliée dans sa chambre, et alors 
seulement, à une heure et demie environ, il partit définiti-

vement avec son frère pour se diriger vers Belfort. Joseph 

d ailleurs, n'aimait pas la concubine de son père; peu dé 

jours auparavant il avait eu une querelle très, vive avec 

elle, au sujet du linge qu'il voulait emporter le jour où il 

quitterait comme apprenti sellier; il s'était même armé 

d'une serpe, et, sans l'intervention du père, peut-être Ma-

rie-Anne eût-elle déjà alors été victime de sa violence. 

Les deux frères Godard se- renfermèrent d'abord dans 

une dénégation absolue; mais bientôt Joseph , pressé par 

M. le juge d'instruction , annonça qu'il allait dire toute k 
vente. «Mon frère est innocent, dit-il avant tout; il faut le-

rendre à la liberté. » Puis il ajouta quo rentré, pour k se-

eondetois dans k maison de son père , avant son départ 

pour Bellort, il trouva Marie-Anne qui, rappelant la scène 

relative! au linge , l'injuria rudement et lo poursuivit 

une hachette à bois à la main jusque dans l'écurie; que là, 

pour so débarrasser d'elle , il lui porta un premier coup 

u un chausse-pied trouvé sous sa main, et ensuite, la dé,+-

annant de la hachette , kii en asséna un seul coup sur k 
tête, et se sauva. Cette- révélation recueillie , on mit ea li-

berté Godard l'aîné. Mais aussitôt Joseph changea Ae lan-

gage, et prétendit n'avoir fait une pareille déclaration qua 

pour sauver son frère innocerft comme lui. Mais sa révéla-

tion ne put être si facilement détruite , et aujourd'hui Jo-

seph Godard vient répondre à l'accusation d'assassinat qui 

découle de son propre aveu. Godard est asisté de M* Yves. 

Dans l'interrogatoire qu'il subit à l'audience, il persiste à 
attribuer son aveu au seul désir de sauver son Irere

-
 il ni© 
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d'avoir eu la moindre altercation avec Marie-Anne le jour 

de sa mort. 
Quatre médecins sont appelés pour éclairer le jury sur 

la cause des blessures de la victime. Nous ne rapporterons 

pas la savante discussion à laquelle ces messieurs se li-

vrent. Qu'il nous suffise de dire que deux d'entre eux sont 

portés à - croire que les blessures peuvent avoir été faites 

par la vache •, les deux autres au contraire n'en croient 

rien, et persistent à penser qu'elles ont été faites avec une 

hache ou un marteau. On procède à l'interrogatoire des 

autres témoins; ils confirment les faits qui précèdent. Un 

intérêt particulier s'attache cependant à là déposition de la 

lille Calamant, qui a été voir l'accusé en prison. Elle dé-

clare pour la pronfière Ibis qu'arrivée en "prison , Joseph 

Godard lui a raconté la révélation qu'il avait faite au juge 

d'instruction , et entre dans les détails de cet aveu. M. le 

président interroge le témoin sur chacun de ces détails , 

et ce témoin a souvent de la peine à se souveuir de tout ce 

que l'accusé lui a dit. 

M. le président : Ainsi il vous a dit qu'il l'avait frappée 

à la tête (Marie-Anne), et qu'il l'avait tuée? — R. Oui. 

M. le président : Est-ce que vous l'avez cru? avez-vous 

cru que Joseph Godard avait tué ainsi Marie-Anne ? 

Le témoin, hésitant : Si je l'ai cru?... Mais oui, puisqu'il 

l'avait dit.... 

M' Yves : Je désire qu'on demande au témoin si Joseph 

Godard ne lui a pas dit d'abord que c'était là ce qu'il avait 

dit au juge d'instruction pour sauver son frère. 

M. le président, au témoin : Vous enlendez.la question : 

est-ce ainsi que l'accusé vous a raconté les faits ? ■—• R. 

Oui, il m'a dit qu'il s'était dénoncé pour sauver son frère. 

Plusieurs témoins déclarent que 1 accusé, en retournant 

pour la seconde fois dans la maison Godard, yétait resté un 

temps très court-, Henri Calamant dit : Le temps nécessaire 

pour aller et venir. Il était environ une heure et demie 

lorsque les frères Godard ont quitté Danjoutin, et la fem-

me Millet, voisine de Godard, prétend avoir vu Marie-Anne 

dans le jardin derrière la maison vers trois ou quatre heu-

res du «oir. Les gendarmes qui ont arrêté l'accusé décla-

rent qu'ils Vont trouvé chez son beau-frère, au moulin, et 

qu'il s'est sauvé à leur arrivée. Ils ont vu la vache le lende-

main de la mort ; elle n'avait do taches de sang ni aux cor-

nes ni à aucune autre partie du corps. Plusieurs témoins 

à décharge, et notamment le vacher, disent que la vache 

était très méchante; la femme Kirscluléclare qu'elle en a 

reçu un coup de corne. 
M. l'avoeat-général Huder soutient l'accusation avec 

force. M' Yves s'efforce de prouver, par les faits de la cau-

se, sinon l'innocence de l'accusé, du moins le doute, cette 

sauve-garde de tous ceux qui sont sur les bancs des assi-

ses. M. le président résume les débats avec ' impartialité. 

Le jury, entré en délibération à dix heures un quart du 

soir, n'en sort qu'à minuit. Ecartant les circonstances ag-

gravantes, il admet la provocation. Joseph Godard est con-

^
amri

-4 à deux années d'emprisonnement. 
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TMBljiïAUX ÉTRANGERS 

BELG72UE-

COUR DE.. CASSATION. 

Audience du 27 juin. 

PLACES DE GUERRE. SERVITUDES MILITAIRES. — IXDEMMT )Î. 

Nous avons rapporté, dans la Gazette des Tribunaux 
du 8 mai 1844, l'arrêt rendu par la Cour d'appel de Gand 

sur la question de savoir si les propriétaires riverains d'u-

ne place de guerre avaient droit à une indemnité de dé-

préciation à raison de l'établissement des servitudes mili-

taires. Cette décision, importante puisqu'elle est interpré-

tative d'une législation qui est aussi la nôtre, avait con-

sacré les principes que nous avons, soutenus (Gazette des 

Tribunaux des 21 et 30 novembre 1843), et qui sont éga-

lement professés par M. Delalleau dans sou savant Traité 

de l' Expropriation (1). 
Cette question avait été soulevée pour la première fois 

devant le Tribunal de première instance de Gaad, à l'oc-

casion d'une action intentée par l'Etat contre M. de Sou-

ter, avocat à Gand, à l'effet de le faire condamner à dé-

molir des constructions élevées, sans autorisation du gé-

nie militaire, dans le rayon stratégique de 1,800 pieds 

.autour de la citadelle de Gand. M. de Souter prétendait 

que cette défense de bâtir l'empêchant de tirer parti de son 

terrain, lui causait un préjudice dont l'Etat, en faveur du-

quel cette servitude militaire avait été établie, devait l'in-

demniser. L'Etat prétendait que c'était là une des charges 

sociales que chaque ciioyen devait subir sans indemnité. 

La question avait été résolue en faveur de l'Etat par le 

Tribunal et la Cour d'appel de Gand. 

M. de Souter s'est pourvu en cassation contre l'arrêt de 

la Cour de Gand. Son pourvoi a été soutenu devant la 

Cour suprême par MM. ûelwarde et Dolez. Les principes 

consacrés par l'arrêt attaqué, dit le Moniteur belge en 

rendant compte de ce procès, ont été défendus dans l'in-

térêt de l'Etat par M. de Paepe, avocat du Barreau de 

Gand, à qui cet honneur était dû, après le double succès 

qu'il avait déjà obtenu à Gand, dans une question qui in-

téressait à la fois le droit de propriété, la prérogative 

royale et les intérêts du trésor, qui, en cas de solution 

iContraire, aurait eu plusieurs millions d'indemnité à 

payer. Le principe consacré par la Cour étend ses consé-

quences à une foule de travaux d'utilité publique exécutés 

par l'Etat. 

Voici l'arrêt de la Cour : 

« La Cour, 
» Ouï M. le conseiller Paquet, en son rapport, et sur les con-

clusioYjs de M. Leclercq, procureur-général ; 
« Sur le deuxième moyen de cassation, déduit : 
« 1° De la violation et fausse interprétation des principes 

fondamentaux du droit, et des articles 545 du Code civil ; 161 
de la loi fondamentale de 1815; 11, 12, 68, 78, 107 et 138ide 
la Constitution, et des lois spéciales sur l'expropriation des 27 
mars 1800, 10 septembre 1807, 8 mars 1810, et 17 avril 1835, 
en tant que l'arrêt attaqué a considéré ces dispositions législa-
tives comme des exceptions introduites en faveur de la proprié-
té, au lieu de n'y voir que des conséquences d'un principe pré-
existant ; 

» 2° De la fausse interprétation et fausse application des ar-
ticles 514, G37, 0H8, 039 du Code civil ; 33 du décret du 8 10 
juillet 1701; 3 du décret du 9 décembre 1811, et de l'arrèté-loi 
du 4 février 1815, on tant que l'arrêt attaqué en tire la consé-
quence d'un relus de l'indemnité, refus qui n'y est pas énoncé, 
et qui est contraire aux principes généraux du droit; 

» 3° De la violation de l'article 2 du Code civil, en tant que 
l'arrêt dénoncé méconnaît les droits acquis des propriétaires ; 

u 4" De la violation de la loi du Digeste Aquilia; des articles 
1382 et silivans du Code civil, e-t fausse interprétation des tex-
tes précités des lois spéciales sur les servitudes militaires ; 

» 5° De la violation des règles relatives à l'établissement des 
servitudes, qui exigent une indemnité de la part du fond do-

minant ; 
' » Attendu que la cassation d'un arrêt ne peut être provoquée 
pour violation d'un principe do droit, mais seulement pour 

(11 Cette intorprélution a été donnée à notre législation dans 
plusieurs discussions législatives : 

1* Lors de la loi du 7 juillet 1819, sur les servitudes impo-
sées à la propriété pour la défense de l'Etat; 

2 ' Dans la discussion de la loi du 20 mars 1831, relative aux 
expropriations pour travaux de fortilicutions; 

3» Lu 1844 cl 1845, ù l'occasion de lu loi sur la police des 

chemins de fer. 

contravention à une loi positive, et que, d'après l'article 8 du 
règlement du 15 mars 1815, la requête doit contenir, sous 
peine d'être réputée non avenue, l'indication des lois préten-
dument violées, et un exposé sommaire des moyens; qu'il y a 
donc lieu de retrancher, des citations ci-dessus celle des prin-
cipes fondamentaux du droit ; celle des articles 08, 78 et!07 de 
la Constitution; que la requête ne dit pas en quoi ils auraient 
été violés; celle des lois des 27, mars 180G, 10 septembre 1807, 
8 mars 1810 el 17 avril 1835, qui renferment chacune plu-
sieurs dispositions parmi lesquelles la requête ne précise pas 
celles auxquelles l'arrêt attaqué aurait contrevenu ; celle de la 
loi Aq\tiHa qui n'est'plus en VSgùéhr', et enfin le paragraphe 5 

qui ne précise aucun texte de loi ; 
» Attendu que le moyen ainsi restreint présente la question 

de savoir si rétablissement de la servitude défensive dans le 
rayon stratégique des places de guerre donne droit il une in-
demnité, soit comme prix d'une expropropriation partielle, «oit 
en vertu d'une disposition spéciale des lois sur la matière, 
soit comme prix de droit acquis dont le propriétaire serait dé-
pouillé, soit enfin comme réparation d'un dommage causé ; 

» Attendu que l'article 541 du Code civil' dispose que «la 
propriété est le droit de jouir et de disposer des choses de la 
manière la plus absolue, pourvu qu'on n'en fasse pas un usa-

ge prohibé par la loi ou les règlemens, » et que l'article 545 
ajoute que « nul ne peut être contraint de céder sa propriété, 
si ce n'est pour cause d'utilité publique et moyennant une juste 

et préalable indemnité ; » 
>> Attendu qu'il résulte du rapprochement de ces deux dis-

positions, qui ont pour but de définir et de limiter le droit de 
propriété, que le législateur n'a pas voulu confondre avec le 
cas d'expropriation, la simple défense de faire tel usage déter-
miné de sa chose dans l'intérêt de l'ordre public; que, si par 
l'un de ces articles , il a proclamé d'une manière absolue le 
principe de l'indemnité peur toute cession forcée de la proprié-
té, il s'est expressément réservé par l'autre, et ce sans promesse 
de dédommagement, d'ordonner ou de faire ordonner par l'au-

torité compétente les restrictions au mode de jouir que l'intérêt 
général pourrait commander; qu'ainsi le droit à une indemnité 
qui, dans l'un de ces cas, constitue la règle, ne peut exister dans 
l'autre que par exception, et en vertu d'une disposition spéciale 

de la loi; • 
" Attendu que l'article 11 de notre Constitution ne fait que 

reproduire, sauf quelques changemens dans les termes, l'arti-
cle 515 du Code civil; qu'il laisse donc intacte la. disposition de 
l'article 541; qu'il en était de même de l'article 101 de la loi 
fondamentale de 1815, qui, en garantissant la libre jouissance 
et possession de sei propriétés à chaque habitant, n'a proclamé 
le principe de l'indemnité que pour la privation de la pro-
priété, et nullement pour la modification à apporter à son 

usage; qu'il ne différait de l'article 545 Code civil, qu'en ce 
que l'indemnité ne devait pas être préalable; 

, •'» Attendu que la défense de bâtir dans le rayon réservé au-
tour des places fortes ne peut être assimilée à une expropria-
tion, puisqu'elle n'opère pas de mutation dans la propriété, 
dont aucune partie n'est transférée à l'Etat; qu'elle en res-
treint seulement l'usage dans l'intérêt delà défense du pavs; 
que l'indemnité de moins-value ne pourrait donc être réclamée 
qu'en vertu d'une disposition spéciale de la loi ; 

« Attendu que les lois sur la matière ne contiennent pas de 
pareille disposition ; que l'article 30 delà loi du 8 10 juillet 
1791., organique en cette matière, défend, au contraire, d'une 
manière absolue et sans condition, de bâtir dans le rayon dé-
tedfciné ;.'!.•■ r." ùes places fortes, el ordonne, en cas de eontra-
vemfon, de démolir les ouvrages aux frais des contrevenans ; 
qué*eette défense exclut toute idée d'indemnité, et ce d'autant 
plus que la loi prend soin d'énoncer pour tous les cas de dé-
possession ou de dommage matériel qu'une indemnité est due, 
et d'indiquer le mode de la régler ; que la volonté de la loi res-
sort d'ailleurs à l'évidence du paragraphe de l'article 30 et des 
deux articles suivaus, qui, modérant la rigueur do la défense, 
autorisent certaines constructions, mais sous la réserve expres-
se do démolition sans indemnité, en cas de guerre, ainsi que 

de l'article 33, qui restreint 'là droit à l'indemnité pour démo-
lition, aux ouvrages qui, lors de leur construction, ne se trou-
vaient pas frappés de la servitude ; 

» Attendu que le décret du 9 décembre 1811, qui avaitdonné 
plus d'étendue au rayon stratégique, est rédigé da»s le même 
sens ; qu'il avait même étendu le principe de la loi de 1791, en 
décrétant, par son article 3, que les constructions existantes 
ne pourraient être ni restaurées ni réparées, sauf les modifi-
cations qui seraient jugées n'être pas contraires à la défense, 
et que, dans ce cas même, et à. compter de la publication du 
décret, les propriétaires ne pourraient prétendre aucune in-
demnité pour démolition en cas de siège ; 

» Qu'on ne peut nullement induire de ces mots : « à comp-

ter de la publication du présent décret, » que les constructions 
élevées dans le rayon stratégique avant cette publication et de-
puis la loi de 1791, dont le décret maintient expressément les 
dispositions, ne pouvaient être démolies sans indemnité, mais 
uniquement que les nouvelles charges imposées par le décret 
n'auraient effet que pour l'avenir ; 

» Attendu que le même principe ressort encore de l'arrèté-
loi du 4 février 1815, qui rappelle la défense de l'article 30 de 
la loi de 1791, « pour empêcher des reconstructions, comme le 
dit son considérant, dans l'intérêt des individus mêmes qui 
s'exposent à voir détruire des propriétés sans en recevoir d'in-
demnité; » que l'article 2 qui autorise la construction d'ouvra-
ges existaiis, jusqu'à ce que les circonstances du service exige-
ront leur destruction, ne fait qu'apporter à la rigueur de la dé-
fense le tempérament que comporte l'intérêt du service; mais 
que, loin de reconnaître qu'une indemnité est due pour l'éta-
blissement de la servitude, il ne réserve le droit à l'indemnité 
<[iie pour les cas oit U yalieu; ce qui / d'après les lois précéden-
tes, ne peut s'appliquer qu'à la démolition d'ouvrages construits 
avant l'existence de la servitude; 

» Attendu que s'il est vrai qu'avant la construction de la 
citadelle de Gand, le demandeur ou son auteur avait le droit 
de bâtir sur sa propriété, ce droit rie constituait qu'une pure 
faculté qui a pu lui être interdite pour l'avenir, sans effet ré-
troactif; qu'il n'y avait droit acquis à son profit qu'à l'égard 
des constructions élevées avant que la défense de bâtir eiit at-
teint sa propriété; 

« Attendu enfin que l'établissement de la servitude défen-
sive étant le fait de fa loi, ne peut donner ouverture à l'action 
en dommages-intérêts, en vertu de l'article 1382 etsuivans du 
Code civil; 

>> Attendu qu'il suit de ce qui précède, que l'arrêt dénoncé, 
en déniant au demandeur le droit à une indemnité du chef 
de la servitude défensive dont la propriété se trouve frappée, 
loin d'avoir contrevenu à aucun des textes invoqués, a fait 
une juste applicatioif des lois sur la matière; 

» Par ces motifs, 
» Rejette le pourvoi . » 

en liberté. — Caution judicatum solvi. — L'étranger qui de-
mande sa mise en liberté pst tenu de fournir la caution judica-
tum solvi si elle est requise. Il ne peut soutenir que l'arresta-
tion provisoire n'étant accordée qu'à la condition par le créan-
cier de faire statuer dans la huitaine sur la créance, il n'est en 
réalité qUe défendeur. L'instance en élargissement est une ins-
tance principale et dans laquelle l'étranger incarcéré est réel-
lement demandeur. 

Tribunal de la Seine, 1" chambre, audience du 8 juillet. 

Plaid., M" Arronhsonn et Plocque. 

Faillite.—Cessation de paiement.—Hypothèque.—Nullité. 
— L'art. 448 du Code de commerce révisé, aux termes duquel 
« les droits d'hypothèque valablement acquis peuvent être ins-
crits jusqu'au jour du jugement déclaratif do la faillite, » exclut 
par-là même l'inscription de l'hypothèque conventionnelle ou 
judiciaire acquise depuis la cessation des paiomens ou dans 
les dix jours qui l'ont précédée. 

Si donc une hypothèque judiciaire a été inscrite avant le ju-
gement déclaratif, mais postérieurement à l'époque où la ces-
sation des paiomens a été reportée, il y a nullité de l'inscrip-
tion et de l'hypothèque relativement à la masse. 

(Tribunal civil de la Seine, 2e chambre, audience du 10 juil-
let 1845, présidence de M. Jourdain.—Conclusions conformes 
de M. l'avocat du Roi Meynard de Franc. — Plaidans, M cs Por-

tier et Joffrès.) 

En réponse à une interpellation de M. le baron de p 

sièressur le régime des prisons, M. le. gatde-de8-scp ■ 

ditqu'au commencement delà session prochaine ]e
auXa 

jet de loi sur le régime pénitentiaire serait présenté- ̂  

s'il ne l'avait pas été plus tôt, cela tenait aux noml! fJUe 

dociuneiis doiil.il n'avait pas clé possible de foire lad* 

pouillërnenfc <«$■> 

■ La 1" chambre de la Cour royale a, par arrêt 

— Le Tribunal de commerce, présidé par M. Letelp 

Delalbsse, a prononcé aujourd'hui son jugement dans 

faire des trente-trois musiciens des concerts Vivienne 

tre MM. Dalouzy et Gravier. (Voir la Gazette des ïy?"' 

naux du 2 juillet.) Le Tribunal , statuant sur la 

tence , a retenu la cause . attendu que l'exploitation^ 
concerts Vivienne est une opération commerciale »t 

i_ J — _..f i„„ x . * ' ' u que 

QUESTIONS DIVERSES. 

Ventede bois.—Droitâe rétention.—Délivrance.—Eu matière 
de vente de bois, y a-t-il tradition et délivrance opérée, et par 
conséquent impossibilité pour le vendeur de revendiquer las 
bois vendus, en cas de faillite de l'acquéreur, si les bois ont 
été par ce dernier exposés sur le parterre de la vente, et si 
l'exploitation et le débit en ont été commencés par lui? Le 
parterre de la vente doit-il, en ce cas, être considéré comme le 
magasin de l'acheteur datis lequel la marchandise est entrée, 
circonstance qui interdit la revendication? 

Y a-t-il obstacle à la revendication si le vendeur a accepté le 
règlement en valeurs, quoique les valeurs n'aient pas été réel-
lement payées? 

En est-il ainsi encore si les bois ont été confectionnés eu bois 
de charpente, bois ii brûler, etc.? 

Si une portion a été vendue, la revendication est-elle inad-
missible pour le surplus? 

Dans les mêmes circonstances, la demande en résolution de 
la vente est-elle admissible? 

Le Tribunal de commerce de Chartres avait résolu affirma-
tivement ces diverses questions. La l rc chambre de la Cour 
royale, sur les plaidoiries de M" Montigny pour M. le marquis 
wAligre, appelant, et Miinnoury pour les syndics Mot, sur les 
conclusions de M. Bressou, avocat-général , tendantes ii l'inlir-
inalion du jugement, a déclaré qu'il y avait partage d'opinion, 
et remis au premier jour pour statuer. 

(Voir les arrêts Oirurdin c. Delaunay ; 4" chambre de la Cour 
royale de Paris. — Levaillant, 1 " chambre de la Cour; 15 août 
J841 (bazelle des Tribunaux du 21 septembre 1844). — (four 
de cassation des 9 et 10 juin 1845.) 

JURY D'EXPROPRIATION. 

CHEMIN DE FER DE SCEAUX. 

Le jurv spécial d'expropriation pour cause d'utilité pu-

blique s'est réuni pour statuer sur les indemnités à allouer 

à raison des terrains nécessaires pour l'établissement du 

chemin de fer de Paris à Sceaux. On sait que ce che-

min sera établi d'après un système qui, au moyen de trains 

articulés, permet de franchir les courbes cruelles qu'elles 

soient. Ce nouveau procédé, aux essais et à l'application 

duquel le chemin de Paris à Sceaux est consacré, permet 

de tourner les cotes et de les gravir, de parvenir par les 

voies de fer à des hauteurs considérables ou de descendre 

dans les vallées. Ce chemin sera, à ce qu'on assure, livré 

au public dans deux années environ, car les travaux ont 

pu commencer avant que le jury eût fixé l'indemnité dtie 

par suite de l'expropriation. 

On se rappelle, en effet, qu'une ordonnance du Roi a 

autorisé là compagnie concessionnaire dfi chemin de 

Paris à Sceaux à prendre, attendu l'urgence, posses-

sion des terrains non bâtis, à la charge de consigner une 

somme représentative de l'indemnité afférente à chaque 

parcelle, et que le Tribunal civil de la Seine, appliquant 

pour la première fois les dispositions des articles 65 et 

suivans de la loi du 3 mai 1841, a fixé, par jugement du 

17 avril 1845 (V. la Gazette des 'Tribunaux du 19 avril), 

les sommes à consigner par la compagnie. La prise de 

possession ainsi effecuée, le jury a été convoqué pour pro-

céder à la fixation définitive de l'indemnité due aux pro-

priétaires expropriés qui appartiennent aux communes de 

Sceaux et de Montrouge. 

Parmi les indemnitaires se trouvaient deux jardiniers-

fleuristes, qui, dans les serres-chaudes élevées sur les ter-

rains dont ils sont locataires, cultivent avec succès, en 

dépit des variations des saisons, des primeurs de toute 

nature, des fruits et des fleurs, des ananas, des raisins, 

des camélias, etc. L'un est M. Gonthier, décoré de plu-

sieurs médailles obtenues aux expositions d'horticulture. 

L'administration du chemin de fer lui offrait, pour la pri-

vation de la jouissance de 11 ares de terrain, 3,000 francs. 

M. Gonthier demandait' que l'expropriation s'étendît à 24 

ares, formant l'ensemble de son bail, et réclamait 35,oOO 

francs. 

Le Tribunal, par son jugement du 17 avril, avait fixé la 

somme à consigner pour la dépossession à 15,000 francs. 

Le jury a alloué à M. Gonthier 15,000 francs pour le cas 

où son bail serait résilié par suite de l'expropriation, et 

3,000 francs seulement s'il n'y a pas résiliation. 

L'administration offrait 11,000 fr. à M. Launay, ancien 

jardinier de M. Fould, à Sceaux, qui demandait 45 ,000 fr.; 

le Tribunal avait ordonné la consignation de 30,000 fr. ; 

le jury a fixé l'indemnité définitive à 20,000 fr. 

L'administration des hospices de Paris , à laquelle le 

tracé adopté pour le chemin de fer enlève une pointe du 

terrain régulier sur lequel s'élève l'hospice de Laroehefou-

cauld, situé à 200 pas de la, barrière d'Enfer , réclamait , 

outre le prix du terrain retranché, 15,000 fr. à titre d'in-

demnité pour cause de dépréciation de l'immeuble. Ainsi, 

les hospices demandaient au total 26,296 fr. ; les entre-

preneurs du chemin de fer offraient 9,580 fr. ; le Tribunal 

avait ordonné la consignation de 10,638 fr. ; le jury a ac-

cordé une indemnité de 10,296 fr. 

Dans le cours de ces débats, Me Ad. de Belleyme a plai-

dé pour l'administration du chemin de fer. Les indem-

nitaires ont été défendus par MM Philippe Dupin, Landrin, 

Desboudets, Montigny, Chopin, Blondel, avocats, et Tho 

mas, avoué. 

Les offres faites au nom de l'administration aux vingt-

quatre indemnitaires pour les différentes parcelles s'éle-

vaient au total à 193,854 francs ; les indemnitaires de-

mandaient 700,949 francs. Le Tribunal avait ordonné la 

consignation de 150,703 francs, et le jury a alloué 354,619 

francs. 

Ainsi la différence entre les demandes d'indemnité et 

les allocations du jury est de 345,330 francs. 

La différence entre les allocations du jury et les offres 

du chemin de fer est de 160,765 fr. 

La différence entre les allocations définitives fixées 

par le jury et la somme dont le Tribunal a ordonné la 

consignation avant la prise de possession des terrains 

non bâtis, est de 203,916 fr. 

Pour être complètement exacts, nous' devons faire une 

remarque tendant à expliquer, au moins en partie, la cause 

des différences notables qui existent entre les chiffres que 

nous venons de comparer. L'administration du chemin 

de fer n'a dû faire offre, et le Tribunal n'a dû ordonner 

la consignation que de la somme représentant seulement 

la portion de terrain nécessaire à l'établissement du che-

min. Mais six des propriétaires expropriés, usant dn droit 

que leur conférait la loi du 3 mai 1841, ont exigé que 

1 administration du chemin de fer prît latotatiléde leurs 

propres, 
Dans cette position, lç jury a alloué une indemnité re-

ôscnlative de la valeur intégrale de ces immeubles. 

la qualité des personnes qui les exploitent et les eau 

d'où dérivent cette qualité ne changent pas le caractère M 

appartient à l' exploitation même , et que la demande »î 
pour objet des services rendus à l'exploitation. 

Au fond, le Tribunal a déclaré les demandeurs non • 

cevables dans leur demande en paiement de dix-lî^ 

jours d'appointemens courus sous la gestion du si U" 

Vurina, et antérieurs à celle de MM. Dalouzy et G
Ur 

présentative 

Le supplément d'indemnité doit, aux ternies de l'arti-

ulc74dcla loi du 3 mai 1841, être consigné dans la 

quinzaine de la notification de la décision du jury, et, à 

défaut, le propriétaire peut s'opposer à la continuation 

des travaux. 

CJIRONlttUE 

» juin 1845.) 

Etranger. — Arrestation provisoire. Demande de miie 

PARIS , 15 JUILLET. 

— Aujourd'hui, à propos du budget des dépenses pour 

1846, M. le baron de Crouseilhes a appelé l'attention du 

Gouvernement sur les mesures de police et de surveil-

lance (pie nécessite de plus en plus rétablissement des 

chemins de fer au point de vue des moyens de fuite et 

d'évasion qu'offrent aux malfaiteurs ces voies de locomo-

tion si rapides. 

M. le garde-des-seoaux a déclaré que le gouvernement 

ne perdait point de vue cet objqf important: que* déjà 

iucntc dans les cahiers de charge des dispositions de 

surveillance étaient imposées. 

vier 

A donné acte aux parties de ce que pendant le dél' 

béré les défendeurs ont satisfait à la demande en mxJ', 

la seconde quinzaine de mai courue sous leur gestion-

A alloué aux artistes une indemnité de quinze j'o
u

-

d'appointemens, à raison de la fermeture des concerts
8 

qui a eu lieu sans que les artistes aient été prévenus
 P

'
t 

a condamné MM. Dalouzy et Gravier à payer ces qui'
nz 

; ours sur les produits de l'exploitation -, 

Et les a déclarés non-recevables dans leur réclamation 

touchant les amendes et retenues, attendu que la con-

vention à cet égard avait été faite avec le sieur Esclan-

chet, ancien directeur, et était étrangère aux défendeurs" 

et a ordonné qu'il serait fait masse des dépens, qui gjj 

ront supportés un tiers par les artistes demandeurs I 

deux tiers, par MM. Dalouzy et Gravier. 

— Le Tribunal de commerce avait encore à juger j 

l'audience présidée par M. Bourget fils, deux nouveàuj 
çrocèsde contrefaçon dirigés par MM. Escudier frères 

éditeurs du Désert, de Félicien David, contre MM. Blanl 

chet et Paté, qui ont fait paraître, l'un une romance inti-

tulée : les Bords du Nil, et l'autre deux quadrilles sut 

les Indiens loways, avec ces mots : Suivis d'un air inter-

calé dans le Désert, de Félicien David. 

Le Tribunal, après avoir entendu M" Lan, agréé dei 

éditeurs, et les défendeurs en personne, attendu qu'Es-

cudier frères sont seuls éditeurs de l'œuvre de David et 

qu'eux seuls ont le droit de se servir du nom de l'au-

teur et du titre de l'ouvrage, a condamné MM. Blanchei 

et Paté à supprimer dans les trois jours tous les exem-

plaires de leur publication, à peine de 50 francs par 

chaque contravention, et les a condamnés aux dépens. 

—• La collecte de MM. les jurés de la première quin-

zaine de ce mois s'est élevée à la somme de 220 francs et 

a été répartie par quart de 55 francs entre la Société'de 

patronage des jeunes libérés, celle des prévenus acquittés,, 

celle des jeunes orphelins et celle de la colonie de Mèttrjf 

—■ Une femme qui n'est plus de la première jeunesse, 

mais dont la beauté ne peut être niée, vient prendre place 

sur le banc des assises, sous la prévention de vols com-

mis avec fausses clés dans une maison habitée. L'accusée 

déclare se nommer Sidonie Davion, femme Gaillard. Si 

mise est assez soignée. Elle porte un châle vert à larges 

palmes, et elle est coiffée d'une capote de crêpe noir gar-

nie de rubans ponceau moiré. En prenant place sur le 

banc, elle paraît vivement émue ; elle tient à la main un 

flacon de sels dont elle fait fréquemment usage. 

Voici dans quels termes l'acte d'accusation formule ï 

charges dirigées contre la femme Gaillard : 

Dans le courant de juillet 1843, la femme Gaillard 4 

entrée chez les époux Bacouel, restaurateurs à Bercy, a' 

qualité de dame de comptoir-, ses gages était de 600 (r 

par an. 

Au bout de quelques mois, les employés de lamaisoi 

firent connaître à la dame Bacouel que la femme Gaillari 

volait de l'argent dans le comptoir. Cette dame, qui état 

satisfaite du service de l'accusée, attribua d'abord ce 

propos à la méchanceté et à de mauvais sentimens. Néan-

moins elle se proposa de surveiller davantage la l'ému» 

Gaillard. 

Peu de temps après, elle la surprit au moment où ellf 

lui volait de l'argent dans le comptoir. La femme Gaillard 

la supplia de ne pas la perdre, et la dame Bacouel c* 

sentit à garder le silence'; elle garda aussi l'accusée. 

Bientôt un des employés do la maison remit au sieuf 

Bacouel une clé qui venait de tomber de la poche de |i 

femme Gaillard, et cette clé ouvrait parfaitement le tire» 

du comptoir. 

Les époux Bacouel se décidèrent à remplacer la feniff 

Gaillard. Cependant ils ne portèrent plainte contre elk 

que lorsque celle-ci les eut provoqués par de mauvais pi» 

pos, et qu'elle eut elle-même adressé une plainte conf 

ses anciens maîtres à M.- le procureur du Roi. 

Une instruction a été requise; de nombreux témoins o»i 

été entendus, et il a été établi qu'à plusieurs reprises 

femme Gaillard a été vue ayant sa main dans le tiroir à 

comptoir, y prenant de l'argent. Ce tiroir était toujft* 

fermé, et dès lors il était nécessaire qu'on l'ouvrît f# 

moyen d'une fausse clé. 

Le commissaire de police de Bercy, commis par M- [ 

juge d'instruction, constata que la clé que la femme Gajf 

Jard laissa mi jour tomber de sa poche ouvrait la serrtf 

de ce tiroir et qu'elle était tout à fait pareille à la clé ̂  

tablo. 

Un témoin vit un jour llaccusée recevoir le mon* 

d'une facture s'clevant à 0 francs environ, et s'approprl 

cette somme au préjudice de ses maîtres. ,
 ( 

Néanmoins, dans ses divers interrogatoires, la fafflg 
Gaillard a toujours soutenu qu'elle était inqoeente, ctq. 

ses maîtres n'P
nt

 porté plqinte contre elle que pour nof 

lqi payer ce qu'ils lui doivent pour argent prêté. 

L'accusée, interrqgée par M. je président,
 a . rcV' p

a
r-

ses explications aveo convonanee. Si elle a pris de 

geqt clans le comptoir, c'est qu'il était dans ses i ^ 

tions de le faire, étant obligée à chaque instai 

rendre de la monnaie aux consommateurs j ayau .
 s

ej-

jours la clé du tiroir, elle n'avait pas besoin de s 

vir de fausse clé; elle traite col incident d'invcimon 

après son départ de chez los siour et dame. lJa°0 !' ' |. 

prétend n'avoir vu la prétendue fausse olé que en 

juge d'instruction, , -aoptfl 
Elle nie avec une énergie extrême la scène raj [ 

par M"" Bacouel , dans laquelle il lui aurait été ta» ̂  

pur cette dernière, qui 1 aurait prise en flagra Jf 

5»voL Bile prétend que M Bacouel l'a vuejj 

regrot, et 
ulation de % 

par mots. 

Quant à 

qu'elle lui "a offert une augmei 
si elle consentait à rester chez elle 

la facture de 6 francs qu'elle se sen 
ail 

iitir'' 

buée, la femme Gaillard déclare n'avoir aucune t 
sance de celait. Elle persiste à soutenir qu ayw 
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i la dame Bacouel une somme de 

de 

un iour, sur parole, 
175 francs, sur laquelle il ne lui a ete rembourse que 

40 francs elle reste créancière de ses anciens maîtres 

' C'est même, suivant elle; parce qu'elle a ri 

f 

135 francs. 
fusé de donner quittance de cette somme que les époux 

u-u-oiiel ont porté plainte contre elle. Ils lui ont fait dire 

par un sieur Fabien, qu'on savait bien qu'elle sortirait 

Jj
e
 là blanche comme neige, mais qu'elle n'en ferait pas 

moins six mois de prévention. , ' 
Les sieur et dame Bacouel se portent parties civiles a 

l'ouverture des débats; ils sont assistés de M' Duez. _ 

On devine combien sur tous les points ils ont été op-

posés aux déclarations de l'accusée. Le débat a été fort 

animé, et l'aurait été encore plus sans la fermeté de M. le 

président Poultier, qui a su, laissant aux deux parties les 

Jpovens de se défendre, les maintenir cependant dans les 

limites d'une discussion raisonnable. 

Les témoins n'ont pas apporté dans l'esprit de M. l'avo-

eat-général Glandaz une conviction suffisante pour lui per-

mettre de soutenir l'accusation; aussi ce magistrat a-t-il 

déclaré qu'il s'en remettait entièrement à la prudence du 

jury. ' , 
Ht Tinel, avocat, a présenté la défense de 1 accusée, qui 

a
 été déclarée non-coupable, et mise immédiatement en 

liberté. 

, Le sieur Thomasinski, réfugié polonais, avait été 

condamné, le 25 mars dernier, par le Tribunal correc-

tionnel (6
e
 chambre) à trois mois d'emprisonnement et 

75 francs d'amende pour abus de confiance et habitude 

d'usure. Ce jugement avait été prononcé par défaut, et le 

sieur Thomasinski se présentait aujourd'hui devant le 

Tribunal pour y former opposition. 

Les faits reprochés à cet homme sont fort graves. Il 

avait élevé, rue de Cluny, uu petit café où ses compa-

triotes, réfugiés comme lui, se réunissaient. Ces malheu-

reux, réduits tous à des subsides de 30 à 40 francs par 

mois, avaient souvent besoin, dans le courant du mois, de 

quelque argent pour vivre. Thomasinski s'était fait leur 

caissier; mais abusant de ce qu'ils étaient forcés de s'a-

dresser à lui, il leur prenait un intérêt incroyable, fabu-

leux, et qui toujours s'élevait de 300 à 500 pour 0|0 par 

année. Cette hideuse spéculation sur l'exil et la misère, 

jointe aux bénéfices que Thomasinski réalisait dans son 

café, avait placé -cet homme dans une très bonne posi-

tion ; aussi se présente-t-il devant le Tribunal dans une 

toilette fort recherchée, et qui tranche singulièrement avec 

le costume délabré de ceux qu'il exploitait. 

M. le président : Thomasinski , vous êtes prévenu d'a-

voir, dans le courant de 1843, détourné deux reconnais-

sances du Mont-de-Piété au préjudice d'un sieur Grosens-

ki, votre compatriote, qui vous les avait remises en nan-

tissement d'un prêt. Vous êtes en outre prévenu de vous 

être, à la même époque, rendu coupable du délit d'usure 

habituelle en stipulant avec vos compatriotes, et à votre 

profit, des intérêts exorbitans. 

Le prévenu : Je jure sur l'honneur et devant Dieu que 

le malheureux Grosenski ne m'a jamais déposé de re-
connaissances. 

M. le président : Nous allons d'abord cutendre les té-

moins sur l'usure; vous vous justifierez ensuite, si vous 
pouvez. 

M. Grosenski : Me trouvant sans un sou pour manger, 

je m'adressai à Thomasinski pour en obtenir un prêt de 

3 fr. 75 cent. 11 n'y avait plus que huit à neuf jours pour 

attendre la fin du mois, et je devais lui rendre cette 

somme en touchant mes subsides. Il exigea que je lui 

déposasse deux reconnaissances du Mont-de-Piété, 

l'une de 6 fr., l'autre de 5 fr. Quand j'eus touché, je cou-

rus lui rendre ce qu'il m'avait prêté. Je lui remis une 

pièce de 5 fr. , sur laquelle il me rendit seulement 75 cent. 

Je lui demandai mes reconnaissances ; il me dit qu'il me 

les rendrait le lendemain ou le surlendemain ; mais il 

n'en fit rien. Je les lui réclamai ainsi bien longtemps, et 

' je finis par lui dire que, s'il ne me les rendait pas, je 

m'adresserais à M. le procureur du Boi. Alors je suis hon-

teux de répéter ce propos devant vous, Messieurs, il me 

dit : « Je me f... autant de la justice que de toi. » 

D'autres témoins déposent des mêmes faits: il résulte 

de leurs dépositions que Thomasinski prenait pour un 

mois 10 fr. sur 20, 15 fr. sur 25, 25 fr. sur 40; qu'à un au-
tre il a pris 120 fr. pour un prêt de 37 fr. 

M. Brochant de Villiers, avocat du Boi, soutient énergi-

quement la prévention et requiert contre le prévenu l'ap-

plication de la loi de 1807 et de' l'article 408 du Code 
pénal. 

Le Tribunal, attendu que le délit d'abus de confiance 

n'a pas été suffisamment justifié, renvoie Thomasinski de 

la plainte sur ce chef; mais le condamne, pour délit d'u-

sure habituelle, à 75 francs d'amende et aux dépens. 

quartiers. Pendant ce travail, j'ai contracté l'habitude 

d enlever les anciennes plaques à remplacer par les nou-

velles. Depuis, en en voyant tant d'autres qui ne ressem-

Dlàienl pas du iout au modèle de mon entrepreneur, j'ai 

cru que je ferais bien de les enlever aussi, et voilà pour-

quoi je ne me gênais pas, travaillant en plein jour, sous 

les yeux de tout le monde. Je ne mettais pas [dus de mys-

tère à les vendre à mon chiffonnier, qui m'en a acheté 
pas mal. 

M. le président : Pendant combien de temps avez-vous 
volé ces plaques? 

Bailleul : Mon Dieu ! pendant un mois environ, mais il 

est vrai que je ne travaillais pas journellement. 

M. le président : Et cependant, le chiffonnier a déposé 

vous avoir acheté plus de 160 de ces plaques ? 

Bailleul : Il se trompe, bien sûr, le pauvre homme ; 

mettons-en cinquante, et c'est tout au plus. 

Le Tribunal condamne Bailleul à quatre mois de prison. 

— Le 6 juin dernier, le sieur Christophe, cocher au 

service de M. le conseiller Bresson, conduisait un fourgon 

chargé de meubles pour transporter à la maison de cam-

pagne de son maître ; il avait fait monter auprès de lui sa 

femme, sa fille et un sieur Germain, avec lesquels il se 

proposait d'effectuer son petit voyage. Arrivé sur le quai 

de Montebello qu'il suivait au pas, Christophe entendit 

derrière lui venir plusieurs voitures avec une grande rapi-

dité ; c'étaient trois omnibus de l'administration du che-

min de fer d'Orléans, qui, chargés de voyageurs, se ren-

daient au grand trot à l'embarcadère. 

Christophe, qui se méfiait de ses chevaux fort vifs et 

surtout très vigoureux, se range autant qu'il le peut ; les 

deux premiers omnibus passent sans encombre, mais au 

moment où le troisième se trouvait de front avec le four-

gon qu'il rasait de fort près, le conducteur Loisillon, 

jeune homme de dix-huit ans à peine, eut l'imprudence 

de cingler un coup de fouet sur la tête des chevaux de 

Christophe; ils s'emportèrent sur-le-champ; ce fut en vain 

que le malheureux cocher fit tous ses efforts pour les re-

tenir; dans l'espoir de leur f ire sentir davantage les gui-

des, il appuie avec fore ses pieds sur le fond du fourgon; 

quelques planches se brisent,etla fille de Christophe, qu'il 

tenait entre ses genoux, tombe par le trou qui venait de 
s'ouvrir. 

Heureusement pour cette enfant, elle fut jetée entre les 

roues, et en fut cjuitte pour quelques contusions légères. 

Mais il n'en fut pas de même de Christophe, de sa femme, 

et de son ami; le fourgon, violemment brisé à quelques 

pas de là, passa sur le corps des époux Christophe, que 

la force du choc en avait précipités ; ils reçurent de fort 

graves blessures. Quant au sieur Germain, lancé au milieu 

même des chevaux, il fut par eux plusieurs fois foulé 
aux pieds. 

Des personnes témoins de cet accident affreux relevè-

rent les trois victimes, qui furent transportées à l'hospice 

le plus voisin, où l'on s'empressa de leur prodiguer des 

secours. Ils sont à peine rétablis pour venir soutenir leur 

plainte devant le Tribunal de police correctionnelle, où ils 

ont fait comparaître Loisillon sous la prévention de bles-

sures par imprudence; les sieurs Taillet et Duclos, direc-

teurs de l'administration où est employé le prévenu, sont 

également cités comme civilement responsables. 

Après avoir entendu les dépositions de plusieurs té-

moins qui s'élèvent contre l'imprudence du prévenu, et 

les plaidoiries de M
es
 Champellier de Bibes pour Loisil-

lon, Thureau et Porte pour les époux Christophe et Ger-

main, le Tribunal, conformément aux conclusions sévè-

res de M. l'avocat du Boi de Charencey, a condamné Loi-

sillon à dix jours de prison, 16 f. d'amende, et solidaire-

ment avec les sieurs Taillet et Duclos àpayer, àtitrede dom 

mages-intérêts, savoir : à M. le conseiller Bresson, une 

somme de 400 francs pour bris de son fourgon; aux 

époux Christophe, une somme de 1,500 francs; et au sieur 

Germain, celle de 150 francs; fixe à un an la durée de la 
contrainte par corps. 

— Une femme de vingt - cinq ans, Emilie Frétou , 

avait à répondre aujourd'hui, devant le Tribunal cor-

rectionnel, d'un genre de vol d'autant plus dangereux, 
qu'il devait moins éveiller les soupçons. 

Enceinte de plusieurs mois, elle se présentait dans les 

magasins de nouveautés, y demandant des marchandises 

d'un petit volume, le plus souvent des foulards. Pendant 

que le commis dégarnissait ses rayons pour satisfaire son 

goût, toujours difficile, le vol était habilement consommé, 

et voici comment : Sa robe, fendue par devant, s'ouvrait 

sur un jupon double cousu parle bas, et formant ainsi, 

tout autour d'elle, un sac delà plus grande dimension. 

L'état avancé de sa grossesse aidait encore à tromper les 
yeux. 

Le maître du magasin de nouveautés de la rue Mon-

tesquieu disait à l'audience que , prévenu par son commis 

du vol de cinq pièces de foulards, il avait eu mille peines 

à les retrouver en la. fouillant ; il n'avait pas deviné le ju-

pon-sac, et pendant qu'il retrouvait des foulards dans un 

coin du pourtour du sac, d'autres échappaient à ses re-
cherches. 

Emilie Frétou a été condamnée à trois mois d'empri-
sonnement. 

-7- Il y a quelque temps, on pouvait remarquer dans 

Paris une foule d'étrangers qui, le nez au vent et la mine 

•-•narée. cherchaient en vain à s'orienter dans ce dédale 

de rues, dont ils cherchaient à déchiffrer les noms ab-

sens.^ C'est que probablement le nommé Bailleul avait 

Passé parla, et qu'en passant il avait jugé à propos 

d exercer sa coupable industrie, consistant à détacher les 

P'aques de zinc indicatrices des noms des rues, plaques 

Oont il a soustrait un assez bon nombre, peur les reven-

j^ènsilite à un chiffonnier. Bailleul fut arrêté en flagrant 

wlit par un sergent de ville qui faisait sa ronde. Il com-

ffttaît aujourd'hui devant le Tribunal de police correc-
u°naeUe: 

Peux femmes entendues comme témoins déclarept po-
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— Aujourd'hui mardi a eu lieu sur la place du Palais-

de-Justice l'exposition de neuf condamnés dont le ju-

gement avait eu à différons titres un certain retentisse-

ment devant les dernières sessions de la Cour d'assises 
de la Seine. 

Le nommé Julien Giraud, âgé de vingt-sept ans, ser-

rurier de profession, impasse d'Argenteuil, 4, se trouvait 

le premier dans l'ordre des condamnés attachés au po-

teau inlamant. Cet individu, on se le rappelle, a été con-

damné aux travaux forcés à perpétuité, comme auteur 

principal de la tentative d'assassinat commise en plein 

jour sur la personne de la femme Couder, fruitière-char-

bonnière, petite rue Sainte-Foy. On se ferait difficilement 

une idée du cynisme et de l'audace effrontée dont a fait 

preuve ce misérable durant tout le temps qu'a duré son 

exposition. Bevêtu du costume des prisons, coiffé d'un 

chapeau de paille, et portant une longue cravate verte, 

il adressait des sourires et des plaisanteries à la foule, se 

retournait autant que le lui permettaient les liens qui l'atta-

chaient, pour lire à haute voix l'écriteau placé au-dessus 

de sa tête et portant l'indication de son crime et l'énon-

ciation de la peine terrible prononcée contre lui. A dif-

férentes reprises, l'exécuteur et ses aides ont été contraints 

d'intervenir pour faire cesser les scandaleuses démons-

trations de ce condamné, qui paraissait inspirer à la foule 

immense qui se pressait sur la place un profond dégoût. 

Au poteau voisin se trouvait attaché Louis Alexandre 

dit Brunei, cordonnier, âgé de 54 ans, condamné éga-

lement, pour tentative d'assassinat, aux travaux forcés à 

perpétuité. Ce condamné, qui paraît en proie à une ma-

de-Justice, au point d'y interrompre la circulation, étaient 

ceux dont les noms suivent : 

Guillaume Bcveilhac, âgé de 36 ans, tôlier, au faubourg 

Saint-Antoine, condamné à vingt ans de travaux forcés, 

pour vol étant en état de récidive; 

Louis-François Bouhours, miroitier, condamné à vingt 

ans de travaux forcés, pour vol étant en état dc récidive. 

Cet individu faisait partie de la bande Mallet, Collin, 

Souques, etc.; 

Jacques Bernard, âgé de 20 ans, fumiste, condamné à 

quinze ans de travaux forcés, pour vol commis avec vio-

lences, la nuit, et se trouvant porteur d'armes. 

Enfin Gabriel Nicaux, menuisier, âgé de 50 ans, con-

damné à dix années de réclusion, pour attentats à la pu-

deur sur la personne de ses propres filles, âgées de moms 

de seize ans. 

Ainsi que nous l'avons dit, plusieurs des condamnés 

faisant partie de cette exposition ont offert au public le 

spectacle d'une odieuse effronterie. Au moment où l'exé-

cuteur venait de les détacher du pilori pour les réinté-

grer à la prison de la Conciergerie, quatre d'entre eux, 

Giraud et Darche, tous deux assassins, Bouhours et Ber-

nard,' voleurs de plus dangereuse catégorie, se sont mis 

à chanter en chœur la ronde des Bohémiens, dont le re-

frain populaire s'entendait encore longtemps après qu'ils 

eurent traversé le premier guichet de la prison. 

— ESPAGNE (Madrid), 9 juillet; — Balthazar Garcia Bur-

dano, garçon cordonnier, âgé de vingt-sept ans, était 

fiancé à une jeune veuve, Francisca Jimeno ; le mariage 

allait être prochainement célébré, lorsqu'une brouille sur-

vint entre les deux amans. La futilité même des motifs de 

la querelle persuada Balthazar que ce n'était qu'un pré-

texte pour rompre l'union projetée. Il saisit un couteau-

poignard, frappa l'infortunée Francisca au cœur, et afla 

lui-même se livrer à la justice. 

Ce jeune homme, condamné à mort après une très 

courte procédure, par arrêt de l'audience territoriale, a été 

mis en chapelle pour être exécuté dans les quarante-huit 

heures. Il a montré beaucoup de résignation, et a dit : « Je 

ne comptais pas mourir si jeune ; c'est en voyant qu'on 

venait me mettre les fers aux pieds que j'ai perdu tout es-

poir. » Il a demandé et obtenu la permission d'écrire quel-

ques lettres , puis il s'est laissé conduire à la chapelle par 

les ecclésiastiques chargés de l'assister dans ses derniers 

momens. Il a dit en se séparant des autres détenus : « U 

n'a fallu qu'un instant pour faire de moi un criminel, et de 

ma chère Francisca une victime; elle a péri de la main de 

l'homme qui n'avait rien de plus cher au monde, et qui ne 

formait pas d'autre désir que celui de la rendre heu-
reuse. » 

Aujourd'hui, lorsque le concierge de la prison est venu 

le voir, et lui a fait apporter quelque nourriture, Balthazar 

lui a répondu, aux espérances qu'il cherchait à lui don-

ner : « Je ne compte plus sur rien dans ce monde ; j'ai 

fait le sacrifice de ma vie ; c'est une juste expiation pour 

la mort de Francisca, que j'ai immolée dans un moment 

de frénésie, et lorsque j'étais entièrement privé de raison. » 

Il a conservé, entre autres objets qui lui viennent de 

Francisca Jimeno, un foulard de soie dont il se sert pour 

retenir les fers qu'il a aux jambes, et pour en alléger le 

poids. « Qui aurait pu dire à ma fiancée, s'est-il écrié, 

que ce don d'amour serait employé à un aussi horrible 
usage? » 

Il écou te attentativement les exhortations des deux prê-

tres, dont l'un au moins ne le quitte pas un seul instant, 

et il remplit avec ferveur ses devoirs religieux. Il a dis-

posé du peu d'argent qui lui restait en faisant dire six 

messes pour le repos de l'âme de sa maîtresse, qu'il es-

père revoir dans un monde meilleur. Le refus fait par le 

maître cordonnier chez qui il travaillait de venir recevoir 

ses adieux dans ce moment suprême, a paru l'affliger en-

core plus que l'idée d'un prochain supplice. 

Le repentir sincère de ce jeune homme a inspiré un vif 

intérêt aux personnes charitables qui visitent les prison-

niers , et l'on croit que , grâce à leurs actives démar-

ches, il obtiendra une commutation de peine. 

—■ SUISSE (Zurich). ■—■ Nous avons déjà fait connaître 

les poursuites exercées contre le directeur de la maison 

de détention de Zurich, et contre sa femme. Tous deux 

étaient prévenus de concussion à l'égard des prisonniers. 

Les bénéfices qu'ils cherchaient à faire sur la nourriture 

de ces malheureux étaient tels, que quelques uns d'en-
tre eux étaient morts de faim. 

Le directeur et sa femme viennent d'être condamnés 
aux travaux publics à perpétuité. 

Depuis on avait continué de faire le même usage des 

malfaiteurs retenus en prison. Le sieur de La Boche, mar-

quis de Cottenmeal, nommé par Henri V icutenant-gé-

néral. gouverneur des pays de Canada, Hochelaga, Terre-

Neuve, Labrador, rivière delaCrand'Baie (Saint-Laurent), 

avait obtenu du roi la même commission et les n 

pouvoirs qu'av 

adie qui a exercé de profonds ravages sur toute sa per-

sonne, avait obtenu la faveur de demeurer assis durant 
le temps de l'exposition. 

Françoifr-Pascal Darche, tourneur, âgé de 26 ans, de-

meurant dans ce garni devenu célèbre de la rue St-Paul , 

condamné aussi aux travaux forcés à perpétuité pour ten-

tative d'assassinat, complétait , avec Giraud et Alexandre , 

la première rangée de condamnés. Cet individu semblait 

lutter d'effronterie et de grossièreté cynique avec Giraud 
dans ses propos et dans son attitude. 

A côté de Giraud et de Darche se trouvaient exposés 
Mack-Labussière et Bouvier. 

Jean-Marie Bouvier, âgé de 36 ans, frotteur, a été con-

damné aux travaux forcés à perpétuité pour attentat à la 

pudeur sur la personne de sa fille. Ce condamné, qui 

aux débats avait témoigné un profond repentir, parais-

sait, pendant l'heure qu'a duré l'exposition, accablé de 

douleur et de honte. De grosses larmes roulaient sur son 

visage qu'il tachait de dérober aux regards, et tout dans 

son attitude contrastait avec celle de ses compagnons, 

Mack-Labussière, âgé de 4,4 ans., ex-marchand de nou-

veautés, rue Saint-Honoré , s'est montré au
 n{,
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q. \[ semblait chercher dans la foule des 

ugures de connaissance, et à plusieurs reprises on pou-

vait le voir échanger, le sourire sur les lèvres, des si-

gnes d'intelligence avec des individus perdus dans la 

foule. Charles Mack dit Labussière est condamné à vingt 
ans de travaux forcés. 

Les autres condamnés faisant partie dc cette exposi-

tion, mais qui paraissaient exciter moins directement la 

curiosité des spectateurs encombrant la place du Palais- ' 

VARIETES 

DE Z.A. DEPORTATION AVANT 1789. 

Au moment où l'on s'occupe d'organiser dans nos lois 

pénales le système de la déportation, il n'est pas sans in-

térêt peut-être de rechercher ce qu'était autrefois cette 
peine en France. 

Les auteurs qui ont écrit sur l'ancienne législation 

pénale du royaume ne parlent de la déportation qu'en 

reconnaissant en même temps que le bannissement à per-

pétuité avait remplacé cette peine. Cependant, Merlin, 

dans son Dictionnaire de jurisprudence, v° Déportation, 

fait remarquer qu'elle était mise au nombre des cas de 

haute justice, et distinguée du bannissement par la cou-

tume d'Auxerre, qui portait (titre 1", article 1") : « que ce-

lui qui a haute justice, ajuridiction et connaissance des cas 

Êour lesquels échoient peine de mort, incision des mem-

res, fustiger, flétrir, pillorier, écheller, bannir, dépor-
ter, et autres semblables (1). » 

On trouve aussi dans un édit de Henri H, donné à Saint 

Germain-en-Laye,, au mois de décembre 1556, que ceux 

qui seront convaincus de crime emportant mort civilo 

ou bannissement seront déportés à temps ou à perpé-

tuité dans l'île de Corse. On paraissait alors disposé à 

suivre le système, déjà adopté par l'Espagne et lc Portu-

gal, de rendre les criminels utiles à l'Etat en los en-

voyant dans les établissemens d'outre-mer, « Seront 

porte l'édit cité plus haut, condamnés à nous aller ser-

vir en Corse, et à toujours ou à temps, ainsi que nos 

Cours et juges , en leur loyauté et conscience ver-

ront lesdits délinquans avoir mérité. » Au cas d'évasion 

des déportés, le môme édit ajoutait que « sans p;
d

t,rc fi-

gure de procès » ils devaient être pendus e* étranglés. 
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'était sous le règne de François 

i"*. La commission délivrée par ce prince au navigateur 

Jacques Cartier, en 1540, l'autorisait à prendre dans les 

prisons cinquante criminels, à son choix, pour servir dans 

son expédition. Il avait même la faculté de les désigner 

parmi les accusés et les prévenus de quelque crime que ce 

fût, hors des crimes de lèse-majesté divine et humaine, et 

de fausse monnaie. 

a
, ait eus Jacques Cartier sous François 1", et 

ïl avait été autorisé à choisir quarante criminels dans tes 

prisons de France. 
11 partit en 1598 pour aller reconnaître son gouverne-

ment, et prit à tord de son navire les quarante malfai-

teurs qui avaient été mis à sa disposition. Il aborda à . 

l'île de Sable, où il les mit à terre. L'on sait quelle tut 

la fin déplorable de la plupart de ces malheureux. Apres 

leur débarquement, le marquis de La Boche s'était re-

mis en mer pour reconnaître les côtes les plus voisines, 

de l'Acadie, qui n'était qu'à" vingt-cinq lieues de 1 de.. 

Après avoir tout examiné, il avait appareillé pour re-

tourner en France; son dessein était de repasser par 

l'île de Sable pour y prendre ceux qu'il y avait laissés;, 

mais la force des vents contraires né lui avait pas per-

mis d'y aborder, et, en peu de jours, son navire s'é-

tait trouvé sur les côtes de Bretagne. 

La position des malheureux abandonnés dans cçtte île 

inculte, en proie à tous les besoins, était des plus déplo-

rables. Heureusement ils trouvèrent sur le bord de la 

mer quelques débris de vaisseaux espagnols, dont ils se 

firent des cabanes pour se mettre à couvert des injures 

du temps. De ces navires, il s'était échappé quelques 

moutons et quelques vaches, qui avaient été, il est vrai, 

une ressource pour ces déportés ; la pêche leur avait en 

outre procuré quelque nourriture, mais ces ressources 

étaient loin de leur suffire. Ils avaient séjourné dans cette' 

île cinq années suivant quelques auteurs , sept années; 

suivant d'autres, lorsque le roi, ayant entendu parler de-

là position affreuse dans laquelle ils devaient être, avait 

donné des ordres pour qu'on les allât chercher. Quand 

on aborda dans l'île, il ne restait plus que douze hommes 

vivans ; les autres avaient péri de misère et de faim. Ils, 

revinrent en France,' où, à leur arrivée, le roi voulut voir ' 

ceux qui avaient survécu à tant de misères, avec les vête-

mens de loup marin qu'ils portaient lorsqu'aborda le na-

vire qui avait été envoyé pour les ramener dans leur pays. 

Ce prince fit donner à chacun de ces malheureux une 

somme de 150 fr., et les renvoya ensuite chez eux dé-
chargés de toutes poursuites de la justice. 

Il paraît, au reste, que vers cette époque il était d'u-

sage, dans toutes les expéditions qui étaient faites pour 

les terres nouvellement découvertes, d'embarquer non 

seulement quelques criminels auxquels on appliquait dès 

lors la peine de la déportation, mais aussi des vagabonds 

et des gens sans aveu. En effet, on lit dans la commis-

sion accordée le 9 octobre 1603, par Henri IV au 'sieur 

Démontes, pour « l'habitation ès terres de l'Acadie, Canaris 

et autres endroits de la- Nouvelle-France... voulons et 

ordonnons que vous ayez... vous aider et prévaloir aux 

effets susdits des vagabonds, personnes oyseuses el. sans 

aveu, tant ès villes qu'aux champs, et des condamnés à 

bannissement perpétuel ou à trois ans au moins hors de 

notre royaume, pourvu que ce soit par avis et consente-
ment et de l'autorité de nos officiers. » 

L'histoire des colonies formées en Amérique par les 

Français fait connaître plusieurs cas aù la déoortation 

a été spécialement mise en usage à l' égard des femmes 

et dans la vue de donner des compagnes aux individus; 

établis dans ces posessions d'antre-mer. C'est surtout 

pour les flibustiers et les boucaniers que cette mesure a 

été mise en pratique. Voulant tirer parti de ces aventu-

riers, qui avaient étonné le monde par leur audace et 

leur intrépidité, et, dans l'espoir de les fixer, la cour de 

Versailles les avait avoués, et le capitaine d'Ogeron avait 

été nommé gouyerneur de l'île de la Tortue. Cette île" 

formait alors le principal, sinon le seul établissement d* 

ces hommes longtemps redoutés des Espagnols dans les 

mers d'Amérique. La plupart du temps, ils étaient à la 

mer, vivant de rapines ; leur genre de vie n'avait pas; 

comporté jusqu'alors un asile convenable pour des fem-
mes ; aussi ils n'en avaient aucune avec eux. 

D'Ogeron proposa à la compagnie des Indes-Occidenta-
les (dont dépendait l'île de la Tortue) d'envoyé des jeu-

nes filles pour en faire les compagnes de ces 'flibustiers il 

voyait dans cette mesure le seul moyen d'adoucir les 

mœurs des hommes qui se trouvaient sous ses ordres et 

en même temps de cimenter la stabilité de ces aveiîtu 

ners Rassurer la population, le repos et la prospérité de-

là colonie. La cour de Versailles approuva le projet d'Oge-

ron, et pour le mettre à exécution elle eut recours à\ 

déportation. En 1667, une cinquantaine de malheureuses 

furent embarquées pour l'île de la Tortue, où, en arri-

vant, elles lurent vendues au plus haut prix comme escla-
ves, et achetées comme marchandise. 

L'empressement des flibustiers à prendre une comr,
a
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gne ayant paru au gouverneur d'un favorable augure il 

renvoya sur-le-champ en France le même bâtimer
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(1) <■ Dumoulin, dans sa note sur cet article, ajoifle Merlin, 
se récrie contre les rédacteurs, dit que'ce terme déporté est in-
connu en France, et que, parmi nous, la déportation est com-
parée au bannissement perpélutl, la délégation à un bannisse-
ment à temps. » C'est aussi l'opinion de Jgnsse, Muyart do 
Vouglana, et du plus grand nombre des auteurs qui ont écrit 
sur l'ancienne législation pénale. 

gement, dont il eut bientôt le placement à un , 
moms avantageux que la première fois. Tous l

cs
 colon* 

s attendaient à recevoir de France une compare no ir 

partager et adoucir leur sort; mais la cour né"li«ea bien 

tôt la colonie, au point de ne pas envoyer au°gouverneur 

la quantité de poudre dont il avait besoin; et ses proiets 

qui avaient" déjà reçu un commencer- ,ent d'exécution clont 

on avait ressenti de si heureux effets sur les mœurs des 

habitans, furent négliges. De loiy en loin seulement ouel-

ques navires arrivèrent encore avec des déportées' mais 
en quantité tout à fait insuffisante. ' 

Un fait, qui a été rapporté par plusieurs historié Ap-

prouve 1 empressement des flibustiers à s'unir aux W 

nés filles que la métropole déportait en Amériqu e
J
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dacieux tonnèrent à Saint-Domingue, à la près, m'île dë 
Samana, sous les ordres de Jamet, on avait U é m 'il Z 
allait pas de si tôt envoyer .les femmes dans u n ulu mil 

les Espagnols pouvaient attaquer avec tant de facilité' 

Mais le hasard ayant fait mouiller dans.la bp',
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'. occasion,, et le capitaine, à au £ femmesS 
nien payées, n eut pas de peine à les 1
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Il convient d'ajouter que, malgré. i
c
 petit noiùbre des 

femmes qui lurent envoyées de France à l'île de la Tortue 

quoique presque toutes fussent des femmes perdues il 

s opéra un grand changement dans l'esprit et dans 'les 

mœurs des aventuriers qui s'étaient fixés dans cette île 
ils devinrent moins farouches et perdirent peu à peu 
leurs habitudes sauvages. '

 1 1 

La mesure qui consistait à déporter de France des fem 

mes destinées à être vendues aux flibustiers ne dura one 

peu de temps. Pour faire cesser le système qui avait été 

suivi, et qui sans doute répugnait alors aux mœurs des 

français, on adopta quelque temps après une mesure oui 

en apparence devait être bien plus convenable sous le ran 

port des mœurs; on engagea tics femmes pour nasser à. 

Saint-Domingue et y rester trois années. Mais il arriva 

tout le contraire de ce qu'on attendait, ce système eut des' 

suites bien plus lunestos que la déportation, par la raison 

que les flibustiers prirent pour toujours les femmes 

déportées, s y attachèrent, et en liront la plupart leurs 

i que les femmes engagées pour 
épouses légitimes, tandis 
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trois ans furent toutes, pendant cette période, les concu-

bines des colons, et donnèrent lieu à un relâchement de 

mœurs déplorable. 

Suivant la tradition, les flibustiers qui s'étaient fixés à 

l'île de la Tortue avaient établi parmi eux la peine de la 

déportation. 11 reléguaient les malfaiteurs qu'ils comp-

taient parmi eux sur un rocher élevé de quinze à vingt 

pieds -au-dessus du niveau de la mer, et qui a été pen-

dant longues années désigné sous lc nom de prison d'O-

geron. Cet îlot, situé à 250 mètres dans le N.-N.-O. de 

l'îlot du Port-Margot, est coupé à pic, et la mer y brise 

qvec violence. C'est là, d'après ce que l'on a rapporté, 

que d'Ogeron envoyait les flibustiers qui avaient commis 
quelque délit. 

On sait que la déportation a été également mise en 

usage pour la formation des établissemens que le gou-

vernement dc Louis XIV avait décidé de former à la 

Louisiane. On a voulu aussi, par la même mesure, donner 

à ce pays si beau et si riche, la population dont il avait 

besoin pour être avantageux à la métropole -, plusieurs 

envois de déportés furent dirigés sur cette colonie. 

Lasalle, gentilhomme canadien, après avoir traversé 

les lacs du Canada et être parvenu jusqu'à l'embouchure 

du Mississipi, s'était rendu à
/
 Paris, où il âvait fait voir 

au marquis de Seignelay, ministre de la marine, l'impor-

tance du riche pays qu'il venait de parcourir, et auquel il 

avait été donné le nom de Louisiane. Le ministre avait 

facilement reconnu les avantages que présentait cette vas-

te contrée, qui, avec la colonie du Canada, resserrait les 

possessions anglaises dans l'Amérique septentrionale. 11 

doit paraître bien surprenant que le ministre qui voyait 

toute 1 importance de la contrée que Lasalle avait par-

courue n'ait pas disposé de plus grandes . ressources 

dans la formation des établissemens destinés à assurer à 

la France la possession d'un pays qui lui offrait de si 

grands avantages. 

En effet, le convoi qui partit de La Rochelle en 1684 

pour se rendre à l'embouchure du Mississipi et y faire le 

premier établissement n'était composé que de quatre na-

vires, sur lesquels on comptait 220 personnes, compris les 

équipages. Dans ce nombre il se trouvait cent soldats ; ces 

hommes avaient été choisis parmi les* mendians qui avaient 

été arrêtés, et, pour s'en débarrasser on avait pensé qu'on 

ne pouvait mieux faire que de les déporter à la Louisiane. 

Plusieurs de ces malheureux étaient contrefaits et ne sa-

vaient pas même se servir d'un fusil. C'est avec de pareils 

élémens que la cour de Versailles espérait s'assurer de l'u-

ne des plus riches contrées du monde. L'on sait le sort 

malheureux de Lasalle, qui mourut assassiné par l'un des 

nommes de l'expédition. 

L'un des officiers les plus distingués qui ont eu le com-

mandement général au Canada, le marquis de Vaudreuil, 

avait proposé, en 1714, au comte de Pontch'artrain, chan-

celier de France, de déporter un certain nombre de cri-

minels chaque année dans la colonie du Canada, dont la 

cour de Versailles paraissait ne pas faire assez de cas. En 

démontrant l'infériorité numérique des troupes qu'il pou-

vait opposer aux Anglais pour la défense des possessions 

dont il avait le commandement, le gouverneur-général du 

Canada proposait un système qui lui paraissait le plus 

convenable et en même' temps le plus facile pour donner à 

cette colonie la population dont elle avait besoin. 

Témoin pour ainsi dire des effets que la déportation 

des criminels avait produits dans, la colonie anglaise de 

l'Amérique septentrionale, le marquis de Vaudreuil n'avait 

pas balancé à proposer à la France un système analogue. 

Cette proposition du marquis de Vaudreuil ne fut pas 

accueillie alors. Toutefois, on ne saurait méconnaître 

qu'elle contribua puissamment à la déclaration du 8 jan-

vier 1719, par laquelle le duc d'Orléans, alors régent, re-

nouvela les défenses qui avaient été faites par les rois 

précôdens contre les vagabonds et gens sans aveu qui 

s'étaient répandus dans Paris et dans les environs, et 

comprit dans les mêmes défenses ceux qui avaient été 

condamnés aux galères et au bannissement-, eu consé-

quence, il leur fut défendu, après leur libération, d'habi-

ter la ville de Pans, ses faubourgs et sa banlieue. Puis 

une disposition de cette déclaration portait : « Comme 

d'ailleurs nous sommes dans la nécessité d'envoyer des 

hommes dans nos colonies pour y servir comme engagés, 

et travailler à la culture des terres et aux autres ouvra-

ges, sans lequels notre royaume ne tirerait aucun fruit du 

commerce de ces pays soumis à notre domination, nous 

avons cru ne pouvoir rien faire de plus convenable au 

bien de notre Etat, que d'établir contre les hommes qui 

contreviendraient, tant à la présente déclaration qu'à cel-

les des 31 mai 1682, 29 avril 1687 et 27 août 1701, la 

peine d'être transportés dans nos colonies. » 

Dans la même année, le gouvernement ne pouvant plus 

ni occuper les mendians, ni les enfermer dans les hôpi-

taux, ni continuer à les flétrir, imagina d'en faire déporter 

aux colonies un certain nombre pour travailler comme en-

gagés, soit à terme, soit à perpétuité, sans que cette peine 

emportât mort civile. Les parlemcns, jaloux de l'autorité 

peut-être illégale des juridictions prévôtales, défendirent 

la déportation. 

Après quelques tentatives d'établissement faites avec 

assez peu de succès par Lasalle, et ensuite par Ybervil-

le, la Louisiane avait été concédée par la cour de Ver-

sailles à un riche particulier nommé Crozat. Celui-ci, 

après quatre ou cinq ans d'inutiles efforts, avait remis 

son privilège, et une nouvelle compagnie, dite compagnie 

d'Occident, s'était formée en 1717. Le gouvernement de 

la métropole avait paru porter birn peu d'intérêt au dé-

veloppement de cette colonie, pour laquelle, jusqu'au 

mois de mai 1713, les fonds qu'il avait alloués n'avaient 

pas excédé 52,475 livres. On a vu plus haut que des 

mendians, arrêtés en France, avaient été armés et dé-

portés à la Louisiane. Plus tard on y déporta des dé-

serteurs. En 1719, cinq navires de la marine royale dé-

barquèrent dans cette colonie un régiment composé de 

plus de huit cents déserteurs qui avaient obtenu leur grâce 

du roi, à condition de passer à la Louisiane et d'y faire 

trois années de service. 

Des hommes en assez grande quantité s'étaient fixés 

dans la colonie de différens points de. la France, et un 

grand nombre était en outre venu du Canada. Pour ren-

dre l'établissement plus solide et assurer à la colonie une 

population créole, le gouvernement avait reconnu qu'il 

était important d'introduire une certaine quantité de fem-

mes de France. Pour réaliser ce qui paraissait néces-

saire au bien de l'établissement, on eut encore recours 

à la déportation. Des jeunes filles prises à l'hôpital-gé 

néral de Paris ef à la Salpêtrière furent débarquées dans 

la colonie en 1720 et dans les premiers mois de 1721. 

Comme les premières débarquées, elles ne tardèrent pas 

à se marier; et plusieurs envois eurent lieu successive-

ment. » • 

Celles qui avaient fait partie du premier convoi avaient 

été embarquées sans qu'on eût paru s'en inquiéter beau-

coup. Celles qui lurent déportées ensuite furent placées 

sous la direction de quelques religieuses, et, en dernier 

lieu, la libéralité de la compagnie d'Occident accorda 

aux femmes qu'elle fit passer à la Louisiane une certaine 

quantité d'objets de lingerie. On trouve dans des mémoi-

aes sur cette colonie, que, dès que ces filles furent dé-

barquées, on les logea toutes dans une même maison 

avec une sentinelle à la porte. Il était permis de les aller
 ! 

voir le jour, et de choisir entre elles celles qui conve-

naient le mieux ; mais dès que la nuit était venue, l'en-

trée de leur maison était défendue à toutes sortes de per-

sonnes. Ces filles déportées ne tardèrent pas à être pour-

vues et mariées, et même leur nombre ne suffit pas aux 

prétendansqui se présentèrent (1). 

Law, si célèbre par son système et sa compagnie du 

Mississipi, après avoir proposé la colonisation dc la Loui-

siane, où il avait lui-même obtenu des concessions de 

terre d'une vaste étendue, qu'il devait mettre en valeur 

au moyen de quinze cents émigrans de l'Allemagne et de 

la Provence, Law, disons-nous, sollicita la déportation des 

criminels condamnés par les Tribunaux de la métropole, 

et proposa de former un établissement pour cet objet. 

Plusieurs envois de malfaiteurs et de filles perdues furent 

dirigés vers la Louisiane pour cette destination. Ces essais, 

mal conçus et plus mal exécutés encore, dégénérèrent en 

une persécution odieuse; car on ne se borna pas à embar-

quer des criminels ; on enleva une foule d'individus dont 

on voulait se défaire par cupidité ou par d'autres motifs. 

On vit dans cette circonstance jusqu'où allait l'impré-

voyance des hommes chargés de l'exécution de ce sys-

tème ; ils n'avaient pris aucune mesure pour la conserva-

tion ni même pour la nourriture des malheureux qu'ils ar-

rachaient à leur pays. 
Un contemporain a donné , dans des mémoires qu'il a 

écrits sur cette époque de la régence, une idée des violen-

ces auxquelles on se porta envers les individus qu'on en-

leva alors pour le Mississipi (2). 

Après la paix du tO février 1763, qui consomma la ces-

sion du Canada à l'Angleterre, le duc de Choiseul, pour 

réparer la perte de cette importante colonie, avait formé 

le plan d'un grand établissement de cultivateurs euro-

péens dans la Guyane française. Il voulait, sous le nom 

de France équinoxiale, établir une colonie qui fût capa-

ble de résister, sans aucun secours de la métropole, aux 

(1) Mémoires historiques sur la Louisiane, composé d'après 
ceux de Dumont, par l'abbé Lemascrier; 2 volumes in-12. 
Paris, 1753. 

(2) Le marquis de Saint-Simon, après avoir rapporté qu'on 
enleva à Paris et dans tout le royaume des gens sans aveu, des 
mendians valides et des filles publiques, ajoute: « Si cela eût 
été exécuté avec sagesse, discernement, les mesures et les pré-
cautions nécessaires, cela aurait rempli l'objet qu'on se propo-
sait, et soulagé Paris et les provinces d'un lourd fardeau, in-
utile, et souvent dangereux ; mais on s'y prit, à Paris et par-
tout ailleurs, avec tant de violence et tant de friponnerie en-
core pour enlever qui on voulait, que cela excita do grands 
murmures. On n'avait pas eu le moindre soin de pourvoir à la 
subsistance de tant de malheureux sur les chemins, ni même 
dans les lieux destinés à leur embarquement ; on les enfermait 
les nuits dans les granges sans leur donner à manger, et dans 
les fossés des lieux où il s'en trouvait, d'où ils ne pussent sor-
tir. Ils faisaient des cris qui excitaient la pitié et l'indignation; 
mais les aumônes n'y pouvaient suffire, moins encore le peu 
que les conducteurs leur donnaient ; il en mourut partout uu 
nombre effroyable. Cette inhumanité, jointe à la barbarie des 
conducteurs, à une violence d'espèce jusqu'alors inconnue, et à 
la friponnerie d'enlèvement de gens qui n'étaient point de la 
qualité prescrite, mais dont on se voulait défaire, en disant le 
mot à l'oreille et mettant de l'argent dans la main des prépo-
sés aux enlèvemens. Les bruits s'en élevèrent avec tant de fra-
cas, et avec des termes et des tons si imposans, qu'on trouva 
que la chose ne se pouvait plus soutenir. Il s'en était embar-
qué quelques troupes qui ne furent guère mieux traitées dans 
la traversée. Ce qui ne l'était pas encore fut lâché et devint ce 
qu'il put, et on cessa d'enlever personne. Law, regardé comme 
l'auteur de ces enlèvemens, devint fort odieux, et M. le duc 
d'Orléans eut à se repentir de s'y être laissé entraîner. » 

attaques étrangères, et même de prêter son appui aux 
très colonies à sucre, Il se présenta un grand nombre*,?* 
colons; la plupart venaient de l'Alsace, et le minwt 

joignit à l'expédition un certain nombre de mendians 

de malfaiteurs condamnés par les Tribunaux. Mais r:_et 
Mais de malfaiteur 

péritie, l'imprévoyance dans les uetaiis et exécution "~ 

semblaient attachées aux expéditions de ce genre q
Ue

i 

Français avaient tentées jusqu'alors, surpassèrent en
CO

r 

dans cette circonstance l'extravagance du plan qui envova t 

sur les bords du Kouroux quatorze mille individus en u 

seul convoi, sans avoir fait d'avance aucun préparait? 

pour les recevoir. La plupart des colons, les gentifshon, 

mes comme les laboureurs, les mendians comme l
es Cr

j 

minels, moururent de misère el de faim peu de temn 

après le débarquement. L'Etat, qui avait mis tant d'i
nso

, 

ciance à pourvoir aux besoins des hommes qu'il envoyait 

à une mort certaine, en fut pour les frais de l'expédition 
qu'on évalua alors à trente millions de francs. 

Suivant les mœurs de son temps, qui permettaient ce* 

rigueurs que l'on ne peut comprendra aujourd'hui, Loui 

XV autorisa à faire passer dans l'île de la Désirade cenv 

des jeunes gens dont la conduite irrégulière obligerait l
e 

parens à demander leur déportation aux colonies,
 sa

,.
S 

leur ôter l 'espérance d'un amendement et d'une meilleur
S 

conduite pour l'avenir. 

Telles avaient été en France, jusqu'au règne de L
0u

j 

XVI, les diverses mesures et les diverses applications ouï 

avaient été tentées à l'égard d'un système que plusietL
1 

Etats européens avaient accueilli avec faveur. Il est f
ae

jj
S 

de sentir que dans un pays où les Jettres de eaclw 

servaient d'instrument aux passions des hommes 

crédit, où les ponts-levis de la Bastille se baissaient ave 

tant dc complaisance pour recevoir les nombreuses vic-

times du pouvoir absolu , le gouvernement pouvait ne 

pas voir dans la déportation les mêmes facilités qu'il 

trouvait dans les donjons des prisons d'Etat. D 'après 

ceci, il ne faut pas s'étonner si, comme l'a dit de nos 

jours l'une des victimes de la déportation politique, on a 

compté si peu de déportés sous l'ancien régime (l). 

11 n'entre pas dans le cadre que nous nous sommes tracé 

de faire connaître ici les motifs qui , pendant longtemps 

ont porté à substituer à la déportation la peine du bannis', 

sèment pour une foule de cas. Nous rappellerons seulement 

que Voltaire, après avoir dit qu'on bannissait du ressort 

de la juridiction un petit voleur , un petit faussaire un 

coupable de voies de fait, et que le résultat était qu'ils de-

venaient grand voleur, grand faussaire et grand meurtrier 

dans une autre juridiction, ajoutait : « C'est comme si nous 

jetions dans les champs de nos voisins les pierres qui nous 

incommoderaient dans les nôtres » (2). Malgré les réclama-

tions qui s'élevaient de toutes parts , le bannissement des 

malfaiteurs, peine illusoire et sans portée, contraire au 

droit des gens, fut conservée dans l'ancienne législation 

pénale, jusqu'au moment où l'Assemblée nationale opé-

rant une réforme sollicitée depuis longtemps, mit enfin les 

lois criminelles en harmonie avec les mœurs de la nation 

H. 

(1) « Ces déportations, que prononçaient des ministres ini-
ques sous un gouvernement absolu ; ces maris [envoyés aux co-
lonies pour satisfaire des femmes libertines ; ces jeunes cens 
que les familles y. faisaient passer sans forme de jugement 
voilà des crimes dont il est impossible d'absoudre l'ancien ré-
gime. Mais on comptait ces forfaits : on en compte une ving-
taine sous le règne de Louis XV. « 

(LE MARQUIS BARBÉ-MAUROIS. — Lettre au Dauphin, ou Obser-
vations sur les votes de quarante-et-un conseils-généraux de 
départemens concernant la déportation des forçats libérés Bro-
chure in-8°, Paris, 1828). 

(2) Dictionnaire philosophique. V° Bannissement. 

„£_ faïTTtï -JEEtt S * & ***** „IÏ1 
SUC PUR DE LAITUE sans opium, SEUL AUTORISÉ comme le plus puissant CALMANT de tout étal nerveux, Spasmes, Douleurs, Agila-

Insomnie, Irritation de Poitrine, d'Estomac, de Vessie. — PHARMACIE COLBERT, passage Colhert. tions, Crampes, 

Avis divers. 

Placement en immeubles à 3 pour 0[0. 
A VENDRE. 

Gra.id nombre de lots de Terres labourables, 
si'uée's dans l'arrondissement de Mantes, de-
puis 60 .fr- de fermage jusqu'à 3,000 fr. S'a-
dresser à S?" DURYILLE, notaire à Epône, et 
à 51° L'EVESÛ'UE, nolaire à Manies. 

PERRUQUES ET TOUPETS INVISIBLES 
de Li'RAT , seul inventeur. — 

iPERRUQL'ES à 15, 20 et 30 fr. Tou-

Ipels colles cm A crochets, A 10, 15, 
et ÎO fr. Rue Saint-Germain-

(% l'Auxerrois, 35, et quai de la Mé-

' gisserie, v;8, à Parts. 

s « - ïîc&tsoa: en Jostice. 

au Tribu-

contenance de 10 hectares 13 ares 30 cent. 

Mise à prix : 17,280 fr. 
Nota. Ces trois pièces de terre sont louées 

ensemble, moyennant un fermage annuel de 

2,000 fr. Les impôts sont à la charge du fer-
mier. 

4- D'une autre 

P'ieee fie Serre 
située même lieu, formant le 4« lot, d'une 
contenance de 4 hectares 61 centiares. 

Elle est louée moyennant un fermage an-

nuel de 240 fr. les impôts aussi à la etiarge 
du fermier. 

Mise A prix : 10,400 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 

1» A Me FOURET, avoué poursuivant , dé-
positaire d'une copie de l'enchère, demeurant 
A Paris, rue Ste-Anne, 51 ; 

2U A M° Hubert, nolaire, rue Saint-Martin, 
285. (3569) 

Cg=- Adjudication sur licitation. 
aal de Domfront, le 9 août 1845, du 

DOMAINE 
de llelle-Etoile 

d'm'e étendue de 128 hectares 42 ares, sis en 
la co minime de Cerizy-Belle-Eloile, arrondis-

semen t de Domironl (Ome\ en dix-sept lois, 
nui seront réunis, sur la mise à prix de 69,999 

fr 25 ce.ut-
Ce dorn aine consiste en une habitation et 

en terres la'boûrables, prés et bois. 
S'adresser à Domfront, à M. Hébert, avoué 

et à Paris a M? Denormandie, avoué de pre-
mière instance, rue du sentier, 14. (3597) 

Cgf Adjudication, en l'audience des criées 

de la Seine, le samedi 9 août 1845, 

D'UNE .MAISON 
sise à Paris, cour Lamoig\non, 3, tenue à lo 

«alion principale pour i,8M> fr par année 
mais susceptible, d'après le délai des loca-
tions, d'un produit plus considérable. 

La vente a lieu sur la mise a prix de 

25,000 fr. 
S'adresser A M< DENORMANDIE, avoue, rue 

.du Sentier, 14. (3598) 

£V^- Elude de M« Alexis SINET, avoué à Pa-
ris, rue Saiule-Avoie, 57. 

V^nte sur licllalion entre majeurs en le-
t„,ip et par le ministère de Mc MALAISE, 
notaire- * Montreuil-sous-Bois, arrondisse-

ment (le Sceaux i Seine), le dimanche } août 

1845 heivedemidi, 

D'unie MAISON, 
sise au Grau t-Charonnc, rue de Paris, 15. 

. Miseàpi-'*: . 6 .000 tr. 
* S'adresser po.'ir les renseignemens : 

*•'■- 1» A M« Malaizi. 1 . notaire a Monlrcuil-sotis-

B
°2°' A M « Mcxis Sin «t, avoué poursuivant la 

vente, demeurant à P^-is, rue Sainlc-Avoie 

n. 57. t"72 ' 

G^- Etude de M' l'OUR.M, avoué à Paris, 

rue Sic-Anne, Si-

Vente sur licilalion, en l'audience des 

criées du Tribunal civil de la iSeme 
En quatre lots, le mercredi 30 juillet 184., 

1" D'une 

Wlèee *fe Terre 
située plaine de la Drosse, *tomM>e 4e«-
Lambert, canton dc Chevreuse, arroi dis c-
ment de Rambouillet (Seine-eWI.se m,m. 

Ici"- lot, d'une contenance de 20 hectares 

70 ares in centiares. 

Mise A prix : «,320 tr. . 

%" d'une pièce de pré, 
appelée rré de la Commanderie, située mê-

me lieu, formant le 2' lot, d'une contamine 

de 2 hectares 95 ores 40 centiares. 

Mise à prix ! 6,100 tr. 
3" D'une 

Autre pièce de terre 
•tuéo même lieu, formant le 3' loi, (l'une 

{Sociétés coeusuercmle*. 

ERRATA. 

Etude de M" DURMONT, agréé, rue Monlmar-
, tre, 160. 

Dans noire numéro du 13 de ce mois (so-

ciété DEMARSOX), lisez : La raison et la si-

gnature sociales seront : DEMARSOX et CIIAR-
DIX, au lieu de : DEMARSOX et C«, qui avait 
été mis par erreur. lî. DUIUIONT. 

Dans notre numéro du H juillet 1845, So-

ciétés commerciales, ligne 2b du n° 4596, 4 e 

colonne, société NE1SSE et ETIENNE, au lieu 

de : 15 juin 1852, lisez : 15 juillet 1852. 

Cabinet de M. FILLEUL, boulevard Saint-
Martin, 59. 

Suivant acte sous seing privé, fait double A 
paris, le 1 2 juillet 1 845, enregistré, la société 

formée le 15 août 1841, entre MM. Pierre-
Edouard LANGFT et Grégoire-Aln-ed LANGE, 

demeurant ensemble A Paris, rue Xeuve-SI-
Eustache, 28, a élé dissoule. M. Grégoire-

Alfred Lange est nommé liquidateur. 
Le mandataire, FIILEUL . (4621) 

recteur-gérant seul responsable, et la raison 
sociale est : Martin DE LAULER1E el C«. 

Le siège de celte société a été établi à Pa-
ris, rue des Filles-Saint-Thomas, place de la 
Bourse, 13, aa siège de l'ancienne société du 
journal le Plan, dissoute d'un commun ac-
cord des intéressés. 

Le montant de la commandite est de 30,000 
francs. 

Toules les affaires de la société devant être 
faites au comptant, il a élé dit que le gérant 

pourrait souscrire au nom et pour le 
compte delasociélé aucuns billets ou effets 
négociables. 

Pou/ extrait : DE L ACLEHIÈ . (4627) 

D'un acte sous seing privé fait double à Pa-
ris, le i« juillet 1845, enregistré le il du mê-
me mois, fol. so r., c. 5 el 6, par Lefèvre, qui 
a reçu 5 fr. 50 cent,; 

Il appert : 
Qu'une société en nom collectif a élé formée 

entre Mme Anne-Augustine GERDER, veuve 
de M. Pierre ROUCLEY, marchande de bois et 
charbon, demeurant à Paris, rue Royale-St-
Honoré, 17; et M. Pierre-Eslien DOMPEIX, 
commis en bois et charbons, demeurant ac-
tuellement à Paris, rueRoyale-st-lIonoré, 17, 
pour l'exploitation d'un fonds de marchand de 
bois et charbou, sous la raison sociale DOM-
PEIX et veuve ROUCLEV* ; le siège de la so-
ciété est à Paris, susdite rue Royale-St-Ilo-
noré, 17 ; chacun des associés a le pouvoir 
de gérer el administrer, mais ij'ne peut vala-
blement obliger la société que pour le cas 
seul el unique d'acquisition de marchandises 
la durée de la société est fixée à partir du îei 
juillet 1845 jusqu'au 1" octobre 1854. 

(4624) 

Suivant acte sous seings privés, en date à 

Paris du 9 juillet 1845, intervenu entre M. 
Martin DE LAL'LERIE, directeur de l'adminis-

tration du journal le Plan, demeurant à Pa-
ris, rue des Filles Saint-Thomas, 13; et M. 
Charles-Marie-Gabriel JAXNON, rentier, de-

meurant à Paris, rue de la Vrillière, s, enre-

gistré à Paris, le 1 1 juillet suivant, folio 79, 
verso, case 4, par Lefèvre, qui a reçu 5 fr, 

50 cent., 
La société formée entre lesdils sieurs de 

Lauferie et Januon, pour l'exploitation du 
jocmal le Plan, par acte sous seings privf s, 

en da.'e du 31 juillet 1844, enregistré à Paris, 

le 14 aoiit' suivant, par Lefèvre, qui a reçu 

les droits elp" r conventions verbales du IO 

septembre suwanl,a été^leclarée dissoute à 

partir dudit jour H juiliu. 184 -': 
M. de Laulcric a élé nomnu seul UqUW»--

lenr. 
Tous pouvoirs ont été donnés pour fait-, 1 

publier ladite dissolution au porteur d'un ex-
trait diidilacte. 

Pour exilait- DE I.I-.IUI.J J ANMW . (4626) 

privées, on 
. enregistré a 
, recto, case 
fr. 50 cent. 

Suivant acte sous signatures 
date à Paris, du 10 juillet 1815 
Paris, le 14 juillet 1845, folio 41 

3, par Leverdier, qui a reçu 
pour droits, 

Il a élé formé entre M Martin DE LAULE-
R1E, directeur du journal le Plan, demeurant 
,1 Paris, rue des Filles-Saint-Thomas, place 
de la Bourse, I :;; 

Kl l'associé commanditaire dénommé audit 

acte, 
Une société en commandite pour l'exploi-

tation du journal lo Plan. 
La durée de celte société a élé (ixée ;i vingt 

années, à partir du 10 juillet 1845, pour linir 

le io juillet 1865. 

M. Mari lit de Laulerio en a élé nommé di-

D'un acte de société fait à Paris, sous seings 

privés le i" juillet 1845, enregistré à Paris, 
le 9 du même mois, fol. 77 verso, c. 1, par 
Lefèvre. qui a reçu 5 fr. 50 c.j 

Entre le sieur Athanaze LIZÈ, employé che 
Us sieurs Boy veau et Pelletier, demeurant ; 
Paris, rue des Francs-liourgeois-St-.Micliel, s 
cidevant, cl alors rue de l'Ancienne-Comédie. 
19, d'une part ; et le sieur Henri CLECU, de 
mourant à Paris, rue de l'Ancienne-Comé-
die, 7 ; 

A été extrait ce qui suit : 

MM. Clech et Lizé, devenus propriétaires, 
chacun par moitié, du fonds de verrerie de 
M. Lacroix, par acte sous seings privé en da 
te du 29 juin dernier, forment ensemble une 
société a l'effet d'exploiter ledit fonds, aux 
clauses et conditions suivantes; 

Art. 1 er . La société est formée pour dix art 

nées qui ont commencé le t" octobre der-
nier pour linir le 30 septembre 1854, sauf le 
cas prévu par l'article 12. 

Art. 2. Elle sera connuesous la raison so-
ciale I.IZF, et CLECU. 

Art. 5. Le siège de la société est établi me 
de l'Ancienne-Comédic, 19, a Paris. 

Art. s. Chaque associé aura la signature 
sociale, mais les obligations créées par la so-
ciété devront être revêtues de la signature de 
chacun desassociés. 

LIZÉ et Gr.Ecn. ri625'! 

sociale et la gestion des affaires de la société. 
La raison et la signature sociales seront : 

MORETet PAYEX. 
?ï|La commandite de M. Moret père est fixée 
à 300,000 fr. 

Pour extrait .• NOUES . (4620) 

D'un acte sous seings privés fait double à 
Paris, le i«>- juillet 1845, entre le sieur Henri 

LACAZE, physicien, demeurant à Paris, n. 3, 
rue du Carrousel, et le sieur Paul-Achille RO-
Z1ER, propriétaire, démeuranl à Paris, fau-
bourg Montmartre, 62; 

Il appert ; 
Que la société en nom collectif qui a existé 

entre lesdils sieurs Lacaze et Rozier, sous la 
raison LACAZE et Compagnie, suivant acte 
sous seings privés, fait double à Paris, le 
26 octobre 1844, enregistré et publié, a été 
déclarée dissoute d'un commun accord, à 
dater dudil jour ï" juillet 1845, 

Et que là société n'ayant fait aucune opé-
ration, il n'y a point lieu à nommer de li-
quidateur. 

Pour extrait : LACAZE . (4622) 

D'un acte sous seings privés fait double à 
Paris, le 12 juillet 1845, enregistré à Paris, le 
14 du même mois, par Leverdier, qui a perçu 
5 fr. 50 c, dixième compris ; 

Appert ; 

Une société en nom collectif est formée en-
tre M. Henri LACAZE, physicien, demeurant 
à Paris, 3, ruedu Carrousel, et le sieur Louis-
Félix-Dominique AXCELLET , entrepreneur 

de bàtimens, démeuranl à Xogenl-sur-Marne, 
ancienne route de Paris, 13. 

Celle société a pour but l'exploitation d'un 
établissement de physique amusante, fan-
tasmagorie el curiosités, qui devra être cons-
truit aux Champs-Elysées, carré Marigny, 
aux termes d'on acte dé concession, confirme 
par ordonnance royale du 30 juin 1844. 

La raison sociale ést LACAZE et C". 

Lesiége de la société sera dans l'établisse 
ment même; sa durée sera de trente-six années 
qui ont commencé le 1"' janvier 1845. 

Les deux associés seront cogérans. mais 
avec des attributions distinctes, énoncées en 
l'acte. 

Pour extrait LACAZE. (4623) 

'Jt'ribunai «Hé («■lutieri-e, 

Suivant ,-cic" nass ^ devant M« Norès, nolaire 

à Paris, soussigné, ei i_!
 coll|,

P
u

e, le 8 juil-

let 1S45, portant la mention su.7'""e 1 K " r''" 
gislre à Paris, le 1 1 juillet 1845, roi. », ' 

cases 4 et 5, reçu 5 fr. 50 cent., dixième com-
pris, signé Morin ; 

Entre: 1" M. Anne-Augustin MORET; 2" 
M. Ilyacinlhe-Alphonsn PAVKX; 3" et M. Au-

gustin-Jean MORET tils, lous trois négocians, 
demeurant à Paris, rue de Cléry, 9. 

Il a élé convenu ce qui suit: 
A partir du t" juillet ici:,, M. Muret (11-; 

remplace son père comme associé el gérant, 
dons la société établie A Paris, pour le com-
merce de soieries en gros, sous la raison MO-

RET el PAYENT. Celte société continuera jus-
quau I" juin 1851, entre M. Morel lils el M. 
l'ayen, comme associés en nom collectif, et 
.M. Moret père comme simple commanditaire. 

MM. Moret lils el Payai auront la signature 

DÉCI.ARATIOXS DE FAILLITE. 

Jugemens du Tribunal de commerce de 
Paris, du t i JUILLET 1845, qui déclarent lu 
faillite ouverte el en fixent provisoirement 
l'ouverture audit jour 

Du sieur, PORTE aîné, charron à Sablon-
ville, commune de Xeuilly, nomme M. Gri-
moull juge-commissaire, el M. Pellerin. rue 

Lepelletier, 16, syndic provisoire N» '5322 
dugr.); 

Du sieur DOMER, entrep. de balimens, rue 
delà Fidélité, 4, nomme M. Moinery juge-
commissaire, el M. Boltarel, rue de Cléry, 9, 

syndic provisoire (N" 5323 du gr.); 

Du sieur BERTRAND, fab. de billards, rue 
Néuve-si-Gilles, 2, nomme M. Riglet juge-
commissaire, elM. Baudouin, rue d'Argen-

leuil, 36, syndic provisoire (N° 5324 dugr.); 

Du sieur S1LVESTRE, fab. de chenilles, rue 
Mauconscil 
missaire , 

173, syndic provisoire (N» 5325 du gr.): 

Du sieur BACHELIER, jardinier-fleuriste, 
rue de l'Orillon, 18, nomme M. Grimoull ju-
ge-commissaire , et M. Breuillard, rue do 

Révise, 6, syndic provisoire (N" 5326 du 

gr.j; 

CONVOCATIONS 

Sont invités à se. rendre au ï r*,,.)'.'"1' 

commrrce Paris, salir des assemblées des 

faillites, JIM'. 1rs créanciers I 

NOMINATIONS W. SYNDICS. 

Du sieur I.ASNE aîné, commissionnaire en 
denrées coloniales, nie Paradis, 14, au Ma-
rais, le 22 Juillet à 3 heures .N» 5312 du 
gr.); 

Du sieur OAST, MO. banquier, rue Jou-
herl, 12,1e 21 juillet a 2 heures (N" 5310 du 
gr.); 

nomme M. Dubois juge-com 

» Du sieur VCVRAY, md de draps, rue Croix-
des Petits-Champs, 33, le 21 juillet à 2 heures 

(M" 5153 du gr.;; 

Du sieur BERTRAND, dateur, rue -Popin" 
court, 30, le 22 juillet à 3 heures (X- 5320 du 

gr.); 

Du sieur MIET, entrep. de maçonnerie, à 

Xeuilly, le2i juillet à 9 heures 112 (N° 5318 

' 1 gr.;; 

Pour être procédé, sous la présidence de 

M. le jn^e- commissaire, aux vérification et 

affirmation de leurs créances. 

NOTA . Les tiers-porteurs.d'effets ou en-
dossemens de ces faillites n'étant pas con-

nus, sont priés de remettre au greffe leurs 
adresses, afin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur SOUDIÈRE, tailleur, place du Che-

valier-du-Guet. 6,1e 22 juillet à 3 heures (N-

5183 du gr.); 

Pour assister h l'assemblés dans laquelle 

M- le. juge- commissaire, doit les consulter, 

tant sur la composition de. l'état des créan-

ciers présumés, que sur la nomination de 

nouveaux syndics. 

NOTA . Il est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les vérification et affirmation 
de leurs créances, remettent préalablement 

leurs titres à MM. les syndics. 

- CONCORDATS. 

Du sieur MEMAIX, linger, rue d'Anlin, 2-.> 

le 22 juillet à 3 heures (N° 5132 du gr.); 

Du sieur HAMELIN, cafetier, rue Coq-IIé-

ron,8, le 22 juillet As heures («» 4954 du 
gr.); 

^ Pour entendre le rapport des syndics sur 

l'état de. la faillite, et délibérer sur la for-

mation du concordat, ou, s'il y a lieu, s'en-

tendre déclarer en étal d'union, et, dans ce 

dernier cas, être immédiatement consultés tan; 

sur les faits de la gestion que sur l'utilité 

du maintien ou du remplacement des s , ndics. 

NOTA . 11 ne sera admis que les créanciers 
reconnus. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur SEGUIN, chapelier, quai [de Gè 
vres, 20, le 21 juillet A 2 heures (N° 5126 du 
gr.) 

- Pour reprendre, la délibération ouverte sur 

le concordat proposé par le failli, l'admettre 
S
,H y a lieu, 01 passer à la formation de 

l union, cl, dans ce cas, donner leur avis sur 

l utilité du maintien ou du remplacenu n!. di s 

syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le délai de 

liiiet fours, à datr.r de. ce jour, leurs titre, 

de créaners, accompagnés d'un bordereau sur 

papier timbré, indicatif des sommes à rècla 

mer, SIM les créanciers: 

Du sieur WERKR, ancien tripier, rue du 

Rocher, 21, entre les mains de M. Morard 
rue Montmartre, 173, syndic de la faillite 
(N" 5062 du gr/; 

Du sieur BONNEFOXS, négociant, rne Mont-
martre, 84, entre les mains de M. Thierry, 

cation drs créances, qui commencera immé-

diatement après l'expiration de ce délai. 

B-MM. les créanciers du sieur LETUPPE, an-
cien marchand de vins, demeurant hors la 
barrière Montparnasse, rue de la Galté, 25, 

commune de Montrouge, près Paris, et depuis 
décédé, sont invités à produire îeurs titres de 
créance dans le délai de vingt jours, à M. Hel-

let, demeurant A Paris, rue Ste-Avoye, 2, 

nommé commissaire A l'exécution du concor-

dat obtenu par ledil sieur Letuppe avant son 
deces. 

MM. les créanciers sont prévenus qu'à dé-
faut par eux de produire leurs titres et de for-

mer dans le même délai une demande en jus-
tice afin d'admission, ils seront déchus de tous 
droits à l'égard des fonds à distribuer. 

et M. Morard , rue Montmartre, J rue Monsigny, 9, syndic de la faillite (N 
1 du gr.); 

Du sieur RAMEL, décortiqueur, Faub.-St 
Martin, 84, entre les mains de M. Geoffroy 

rue d'Argenleuil, 41, syndic de la faillite B» 
5255 du gr.); , 

Du sieur GfRACD, md de charbons, rur 
Paradis-Poissonnière, 36, entre les mains de 

. l'T.'ey" r "e Geoffroy-Marie, 5, syndic 
de la Iairlfte-(N« 5274 du gr.); 

Du *Z'T •,I0B- ,,'.Al, > rnd de liqueurs el épi 

eier, A Courbr»J'
E

-
 enll'° lcs mains de M. 

Defoix, rueSt-Lazare,*70, ;;''"!'« de la faillite 

(N- 5279 du gr.); 

Du sieur HARDOUIli, ancien md de lapis 

rue de la Michodlère, 13, entre' les mains dè 
M. Ballarel, rue dc Cléry, 9 , syndic de la 
faillite (N" 5292 duigr.); 

Pour, en conformité de l'article 4q3 de la 

loi da a8 mai l818, être procédé à la vérifi-

ASSEMBLEES BU MERCREDI 16 JUILLET. 

XEUF HEURES .- Caudel, traiteur, synd. —'Gril-
fy, quincaillier, id. ; — Albesiano, anc! fab. 
de châles, clôt. 

ONZE HEURES ; Halphen et Dufrenov, confecl 
d'habillemens, délibér.; — Fortin, entrep 

de maçonnerie, red. de comptes. — Guérin 

et Ce, lab. de produits chimiques, et ledil 
Guérin, personnellement et comme gérant 
conc. 

USE HEURE : Terreur, !md de cheveux, id.-
— Vrigny, anc. limonadier, clôt. ; — Ghar-

licr.négoc, id.; — Rebain, revendeur de 

mouilles, id.;—Kahn, fab. de bretelles, id.; 
— Brnnier, négoc. en soieries, id.; — Srel-

her, agent d'affaires, vérif., — Daverton, 
anc. bonnetier, synd.; — Legros tils, md de 
chevaux, |id. 

DEUX HEURES : Michel et Théodore, fabr. de 
papier de fantaisie, id.; — lioumy, restau-

orateur, verif.; — André, cordonnier, id.; — 

Duchemin et C«, fab. de briques, id.; — Mil-
heret, fab.d'éqUipemens militaires, conc; 
— MittenhofT et Vion, mds de cristaux, clôt. 

— Panarioux, bijoutier, id.; — Beauvais, 
md de vins-lraileur, id. 

TROIS HEiyiES : Garrau, fab. de bonneteries, 
id.; — Legrand, boulanger, id. 

Jtéeèm et Inhumation*. 

Du ti juillet. 

M. Hennessy, 49 ans, rue d'Aguesseau, 13. 

—Mlle Potier, 46 ans, rue d'Angouléme 21 — 

M. lc comte de Sparre, 65 ans, rue Lafcrrière 
3.—Mme Nevers, 55 ans. rue Bergère, 28 -
M. Cordellier, 78 ans, rue Chabrol, 31. — M. 
Busseaux, 31 ans, rue de la Cossonerie, 10-

Mlle Jouenne, 52 ans, rue du Frg-du-Temple, 
67.—Mme Perret, 55 ans, rue de la Tour 1. 

—M. Cornu, 47 ans, boulevard St-Martin .'u 
—M. Iluguenin, 55 ans, rue Ste-Avoie, 57 — 

Mme Apay, 31 ans, place Rovale, 24. —M, 
Guet, 59 ans, rued'Enfer, 66' —Mme Canne-

rin, 25 ans, rue des Sept-Voies, 7. — M. Des-
vouges, rue Poliveau, 7. 

Du 13 juillet. 

M. Lemignard, 62 ans, rue des Filles-Dieu, 
S. — Mme veuve Sol, 70 ans, rue Beautreillis, 

Juillet 

îs 

Séparation») dc C'crp» 
et de Miens. 

Le 10 juillet: Demande en séparation de bien' 

par llonoré-CélesteDELAUNAY, contre Phi 
s. hppe FLEUTIAUX, autrefois serrurier, ar-

i mollement garçon de cave, rue des Petites 
Ecuries, 11, Grandjean, avoué. 

Le 4 juillet: Jugement qui prononce sépara-

lion de biens entre Anne-.Marie-Thérèse 

Charlotte DE TRIGORXOT, et Louis-\bel 
BERTHOT, rue Joubcrt, u, Rendu avoué 

Le 10 juillet : Jugement qui prononce sépara 

lion de biens entre Antoinette CHOMER el 
Jean RREVET, loneurde cabriolas, A Mont-
martre, près Paris rue de la Cure 23 Pi. 
card, avoué. 

Le 10 juillet
 :

 Jugement qui prononce séna 

f ration de biens entre Elisabeth Marie Oit 

NET, et Frédéric PREVOST, éditeur de l'Fn 

#çyclopedie Populaire, rue des Grés, 17 ci-

Idovanl et actuellement rue de l'Echaude 1 

Picard, avoué. 

Le 2 juillet: Jugement qui prononce sépara 

lion de corps et de biens entre Elisabetl 

Antoinette GRAVKT, et Jean-François R1C-

QCIEZ, propriétaire, rue cleCharonton, 125 
Aviat, avoue. 

Le n1 juillet
 :
 Demande en séparation de bien, 

par Aimee-Julie-Rcnc Ile GUI.AT contre 
%

 i""r",'.'? ri
 »'WKT, employé,' r«c " 

I Quatre-Fils, to, Lombard, aîoiié. 

l '7i ,?,,J 'iin ! "'R'™
0

»
1
 'l"i prononce séporo-

1 f;Jîorpsciilrc llenrfctic-Désiréc 1)1-1.-

I : ««-a-main ilonri-sulpioo 1IAMII.-

1; ';:.,
 ln

'
lrd

"ind de tresses, rue Sainl-
»lailm,34 ct36,J. caniarct, ovoué. 

Appositions de Scelles. 

Après décès. 

M. Godard, md boulanger, rue Cléry, 
n. 50. 

M. Bellanger, rue Saint-Pierre-Mont-
marlre, 9. 

M. Barthélémy Guet, rue d'Enfer, 66. 

Mme Debout, rue des Gravilliers, 48. 

M. cornu, boulevard St-Marlin, 43. 

Description après décès. 

M. Boyen, tailleur de pierres, rue St-
Jacques, 39-

BOURSE DU 15 JUILLET. 

1" c. pl. ht. pl. bas ll«rc. 

5 010 compt.. 121 30 121 30 121 20 121 20 

—Fin courant 121 40 121 50 121 25 121 35 

3 0|0 compt. 83 10 83 20 83 10 83 50 

—Fin courant 83 20 83 25 83 15 83 15 
Emp. 1845.... 
—Fin courant => — 

Naples compt. 
—Fin courant 

l'RIM. Fin courant. Fin prochain. 

5 010 dTT» 

3 010 
122 15 122 10 d. » 50 

d. 1 » 

Emp. 
83 30 83 25 83 65 83 60 d. » 50 

d. 1 » 
— V-

REP.DU compt. A fin de m. I D'un m. A l'autre-

Î2 
5 0]0 . ; 

3 0|0.. 

Empr. 

Naples : 

7 1[2 
22 

i 1 |2 0|0 

4 0|0 

B. du T. 

Banque 

II. de la Ville 
Oblig. d» 425 

Le juillet 

m, 1, 

rietle nOUI.OGSJ-

ZOUT , marchand 

. Jugement qui 1 

biens ciiin; j 

du Temple, ll.Rascol, avom' 

nonce sepora-

moe-Augujtine-Heu-
rt l.otiis-Kdouard 1,0-

e nôiivCOn'ês, boulevard 

t Canaux 
—jouiss 

Can, Bourg.. 
—jouiss 

|St-Gorm.. 

Emprunt. 
—1842... 

Ver! dr, 
— Oblig.. 

—1843 ... 

—Gauche 
Rouen.... 

Havre .... 

Orléans... 
Vier/.on... 
Emprunt. 
Slrasb 

—Oblig... 1227 

Mulhouse 
Marseille. 950 50 

MootpelL, 

Bordeaux 
Sceaux ... 

Anvers... 

1277 50 

1236 
J230 

452 

267 
1020 

830 
1143 

735 

1260 — 
250 

50 

Caisse hyp... 
Oblig 

A. Gouin 
G. Ganncron. 

Banq Havre. 

Lille... 
Maberly 
Gr. Combe... 

Oblig 
—d" nouv.... 

zinc v. BanK 

Naples Rolhs. 

Romain 
D. active. 
— diff 
— pass.-.. 

Anc. diff.. 
3 »|o 1841 

5 °|„ 1831 
— 1840... 

— 1842,... 
4 t|2 0(0.-
3 O|0 
Banque.... 
— 1841... 

Piémont ..i... 
Portugal 

Halil 
Autriche (L)-
2 i|2 Holl. ■ 

652 50 

487 50 

1125 -
1150 -

810 -» 

119,0 -r 

7050 " 

l„l g 
104 11» 
il II» 

105 

îdî 1 
630 h 

1075 -r 
125â J 

380 
410 •* 

Enregistre 

Ueçu un 

à Paris, 

F. 
franc dix 

le 

centimes. 

BRETON. 

juillet 1815. IMPRIMERIE DE A. GUYOT, 1MP1UMEUII DE L'OUDKE DES AVOCATS, RUE NEUVE DES PETITS-CHAMPS 
;t:,. 

Pour légalisation de la signature A. GutOT, 
le maire du 2* arndissement, 


